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Emoluments de négociation à la charge de l’acquéreur. Soit 5% jusqu’à 45 735€ et 2,5% au-delà. TVA en sus.

Donnez un sens à votre projet immobilier

COMPIEGNE - Centre ville
T3 dans résid. de standing, compr. vaste entrée
avec placards, cuisine aménagée, séjour salon
avec balcon, wc, SdB, bureau et chambre. Box
fermé en s-sol et cave. A 50m des commerces.

255 000€

COMPIEGNE - Triangle d’Or
Appart T4 de 83m2 comprenant entrée, cuisine
avec cellier, séjour-salon, dégagement, vestiaire,
wc, SdB et 2 chambres. Cave et box fermé

165 000€

COMPIEGNE - Centre
Maison de ville d’environ 205m2 avec jardin et 
dépendance aménagée en studio. Du potentiel à
exploiter, offre de nombreuses possibilités.
Proche du centre ville.

445 000€

Etude créée en 1656
114 rue Saint-Lazare
à Compiègne (60200)

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

COMPIEGNE - Triangle d’Or
Appartement terrasse rénové dans résidence de
standing, comprenant une vaste entrée, cuisine
équipée, buanderie avec wc, séjour salon avec
cheminée, bureau, dressing, grande chambre, 
et SdB équipée. Charme de l’ancien, belles
prestations et volume.

600 000€

À 10mn de COMPIEGNE
T2 situé au RdC d’une résidence 
privée rénovée, offrant un cadre de
vie exceptionnel, au calme et
proche de toutes commodités. Il
compr. entrée avec placards, séjour
salon avec accès sur le jardin priva-
tif, cuisine équipée, SdE avec wc et
chambre. Faibles charges. Cave et
place de parking.

125 000€
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ÉDITORIAL
LA VILLE ET L'ARC AVANCENT ENSEMBLE

Cette année encore, en parcourant le bulletin, vous constaterez à quel 
point la ville et son agglomération sont désormais imbriquées. Les 15 
communes de l'ARC, qui deviendront 16 avec Lachelle le 1er janvier 2014, 
n'ont cessé de renforcer leurs différentes coopérations. Notre avenir à 
long terme est défini par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) que 
nous avons adopté à l'unanimité, après 4 ans d'études et de travaux. Si la 
ville de Compiègne a aménagé le quartier des Capucins dans les années 
1990 et le quartier du Camp de Royallieu dans les années 2000, c'est à 
présent l'ARC qui prend la responsabilité du site de l'École d'État-major. 

Depuis le 1er juillet dernier, il n'y a, 
hélas, plus de militaires en garnison à 
Compiègne. Leur héritage est formé 
de très beaux bâtiments, qui vont 
s'intégrer au centre-ville, et que le 
public va découvrir : la cour d'Eylau, 
patrimoine du 18ème siècle, qui sera 
rétablie dans son intégrité, et qui sera 
un site résidentiel très attractif ; le 
quartier d'Orléans, où coexisteront 
des activités, des étudiants, des 
équipements publics ; les bâtiments 
qui longent le Cours Guynemer, 
où s'installeront des entreprises 
du tertiaire, et différentes activités 
économiques et de recherche ; 

l'ancien manège, aux dimensions très 
spectaculaires, qui pourrait être au 
cœur d'un futur centre de congrès, 
après avoir retrouvé provisoirement 
sa vocation de gymnase… Dès la 
fin de l'année 2013, les premières 
réalisations débuteront sur le terrain.
 
De même, 2013 verra l'aboutissement 
des grands chantiers commerciaux 
du secteur privé dans le cœur de 
ville. Ce sera l'espace Saint-Jacques, 
où la ville maîtrisera deux salles 
de cinéma à l'emplacement des 
Dianes ; ce sera la nouvelle galerie 
marchande de la place du Marché, 

Pose de la 1ère pierre 
du futur Centre d'innovation à Compiègne

le 6 septembre 2012 

Philippe Marini
 Sénateur de l'Oise 
Maire de Compiègne 
Président de l'Agglomération de la  
Région de Compiègne
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qui occupera de manière dynamique 
un espace que l'on a décrit comme 
"vide et triste" depuis déjà tant 
d'années ; ce sera l'immeuble de la 
rue Solferino, qui comblera notre 
"dent creuse" bien connue, avec 
des surfaces commerciales et des 
maisons individuelles sur la terrasse 
supérieure. Après la réussite de 
la transformation de la rue Saint-
Corneille, ce sera la place du 
Change qui prendra une nouvelle 
allure, avec, je l'espère, une belle 
fontaine, et un espace piétonnier 
entre la bibliothèque et le Grenier 
à sel. 

Dans la gestion d'une cité et d'une 
agglomération, les différents enjeux 
se rejoignent, et l'urbanisme, le 
développement économique et 
l'action sociale vont bien entendu 
de pair. 

C'est ainsi que se poursuit la 
restructuration urbaine du Clos des 
Roses : des immeubles disparaissent, 
de nouvelles rues apparaissent, 
bordées de petits collectifs et de 
maisons individuelles. La ville a lancé 
cette opération avec ses partenaires, 
dont l'ARC. J'espère que ce quartier 
de Compiègne, ainsi davantage 
caractérisé par la mixité sociale, 

échappera désormais à l'image 
négative qui était injustement la 
sienne. 75 millions d'€ y seront au 
total consacrés, sur près de dix ans, 
grâce, en particulier au programme 
lancé en 2005 par le ministre Borloo. 

C'est ainsi que nous inaugurons, 
à la fin de janvier 2013, les 75 lits 
supplémentaires de maison de 
retraite, dont nous avons un 
cruel besoin et qui s'inscrivent 
dans le remarquable patrimoine 
architectural de l'ancien Hôpital 
Saint-Joseph. Après une longue 
attente, cette opération vient 
renforcer les capacités d'accueil du 
Centre hospitalier, en établissant le 
lien que nous apprécions entre le 
patrimoine et la modernité. 

En ce début 2013, nos équipements 
de santé sont à l 'honneur. La 
polyclinique Saint-Côme célèbre 
son 50ème anniversaire, sur son 
nouveau site, et avant de créer 
une extension nouvelle, avec une 
seconde maison médicale ouverte 
à de nombreuses spécialités. A ceux 
qui me critiquent pour avoir facilité 
cette réimplantation, je réponds 
que 600 personnes travaillent dans 
cette entreprise, et que, sans elle, au 
cœur de Compiègne, les besoins 

Le 15 décembre 2012, ouverture du Musée du 
cloître Saint-Corneille

Inauguration de la rue Victor Schoelcher, le 12 mai 2012

La Ruche, nouvelle résidence universitaire, accueille 138 étudiants -  
Inaugurée le 7 septembre 2012

Philippe Marini, Jean Desessart et 
Michel Foubert lancent le FISAC pour le commerce 
de proximité, le 30 juin dernier
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médicaux ne seraient pas satisfaits, en un temps où les 
villes rivalisent pour attirer des médecins et en particulier 
des spécialistes. D'autre part, notre hôpital public, 
fondé au Moyen Âge, se transforme en fusionnant 
avec celui de Noyon, dans l'intérêt de l'ensemble des 
publics concernés, et de manière à valoriser un outil 
essentiel pour toute la population, et qui serait, un jour 
ou l'autre, menacé s'il n'était pas clairement responsable 
de l'ensemble de son territoire de santé. 

Jour après jour, je reçois de très nombreuses personnes 
marquées par la précarité, la pauvreté, le manque de 
formation ou de qualification professionnelle, et je 
m'efforce toujours de venir en aide, de réveiller la volonté 
de celles et ceux qui sont abattus par les épreuves. J'ai 
créé, dans le cadre de l'Agglomération, et grâce au 
financement de celle-ci, une Maison de l'Emploi et de la 
Formation, un Bureau Intercommunal de l'Emploi, une 
recyclerie, des chantiers d'insertion, diffusé des clauses 
d'insertion dans le plus grand nombre possible de nos 
marchés de construction, permettant par ce moyen à un 

nombre important de personnes d'accéder à un travail 
et à une réelle formation… Les efforts en ce domaine 
sont à poursuivre sans cesse, mais je remercie celles 
et ceux qui y contribuent, qu'il s'agisse des élus ou des 
cadres et des personnels de nos différentes structures. 
Le Centre Communal d'Action Sociale de la ville de 
Compiègne a étendu ses responsabilités, en particulier 
pour favoriser le retour à la société et au logement des 
personnes les plus fragilisées.

Mon souci est aussi de "tirer vers le haut" nos concitoyens, 
grâce à une action culturelle diversifiée et susceptible 
de s'adresser à toutes les catégories de publics. Nos 
deux scènes théâtrales vivent intensément, ce qui est 
exceptionnel pour une ville de notre dimension. J'espère 
qu'en liaison avec Beauvais et peut-être avec Creil, le 
label de "scène nationale" nous sera enfin accordé, car 
ce serait une reconnaissance et la garantie de quelques 
financements supplémentaires. Mais tous les goûts 
existent et, s'agissant de la libre expression des groupes 
de jeunes, le ziquodrome et le studio de répétitions 

Le 14 septembre, la salle communale Debussy 
est accessible aux associations

6 octobre 2012, c'est la fête autour de la toute nouvelle 
rue Saint-Corneille
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Dubillot, la programmation des "Notes Bleues", 
continueront de s'adresser à celles et ceux qui veulent 
créer et se réaliser par leurs projets. L'agglomération 
a eu l'ambition de doter le Compiégnois d'un grand 
espace évènementiel, le Tigre, où 3 000 spectateurs 
pourront assister à des concerts, sur le plateau de 
Margny, loin de toute habitation riveraine… Ce sera aussi 
une réponse à de nouveaux besoins, ceux des étudiants, 
ceux des familles qui ont besoin d'une grande salle pour 
se regrouper, ceux correspondant aux manifestations 
commerciales, expositions professionnelles, foires, que 
nous ne pouvons plus accueillir. 

Vous n'avez ici qu'un bref résumé, au demeurant très 
incomplet, de la politique qui est conduite à l'échelle 
du Compiégnois. Le souci de l'avenir nous anime, mais 

ne nous fait pas oublier notre identité, l'équilibre entre la 
ville et la forêt, la mise en valeur de notre environnement, 
notre patrimoine, tel que vous pouvez l'apprécier 
aujourd'hui au Musée du cloître Saint-Corneille, et tel 
que vous le découvrirez demain lorsque l'agglomération 
aura pu restaurer le Prieuré de Saint-Pierre-en-Chastres, 
ses ruines, son théâtre de verdure…

J'exprime ici ma vive reconnaissance à mes collègues 
du Conseil Municipal et du Conseil d'Agglomération, 
à l'ensemble des Maires de l'ARC, pour leur concours 
efficace et cordial. Nous devons aujourd'hui faire 
davantage avec moins de moyens. C'est un défi pour 
toutes nos collectivités. Mais nous sommes bien décidés 
à le relever.

Le 28 septembre 2012, l'entreprise Brézillon est officiellement 
arrivée sur Margny et la place Max Brézillon est inaugurée

Inauguration des nouveaux locaux de la Lyonnaise 
des Eaux, le 14 septembre 2012

Le 13 octobre 2012,  
le quartier de la rue de Vianden 
est inauguré en même temps que le square  
Michel Mahieux, en présence du député Lucien Degauchy
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L’année 2012 est une année de transition pour l’ARC. Si 2011 a vu l’achèvement de grands 
projets comme le Pont Neuf et la Rocade nord-est, l’Agglomération doit aujourd’hui concilier 
la nécessité d’investir sur son territoire et la maîtrise de ses dépenses.

  
FINANCES
DE NOUVEAUX PROJETS 
CRÉATEURS D’EMPLOIS

Laurent Portebois,
vice-président de l'ARC, 
délégué aux finances et 

maire de Clairoix

PRIORITÉ À L'ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

La réduction de l’accès aux crédits bancaires impose à l'ARC 
de recentrer ses investissements sur les projets prioritaires, 
au service de l’attractivité et du développement économique 
du Compiégnois.
La participation à la rénovation des bâtiments de l’Université 
de Technologie de Compiègne a commencé en 2012 et se 
terminera l’année prochaine (4,4 millions d'€ en 2012/2013 pour 
la rénovation du bâtiment Benjamin Franklin, la construction 
du bâtiment de génie informatique et du Centre d’innovation). 
Elle confortera ce pôle universitaire qui constitue un facteur 
d’attractivité pour le Compiégnois. 
La création de la zone d’activités du Pôle de développement 
des Hauts de Margny, avec 3 millions d’€ d’investissement en 
2012, permet d’accueillir de nouvelles entreprises sur un site 
entièrement rénové, qui constitue un modèle de reconversion 
d’un ancien site militaire. Son essor continuera en 2013 avec la 
création d’un pôle événementiel, qui accueillera des concerts 
et des expositions. 

Plusieurs dossiers clés pour l’avenir de l’Agglomération sont 
instruits et entreront dans une phase de réalisation dès 2013, 
comme le centre P.I.V.E.R.T. pour le développement de la 
chimie verte en Picardie. 
L’ARC continue également de développer ses services aux 
citoyens avec ses transports publics, l’extension des lignes ¾ 
et 5, liée à l’ouverture du Pont Neuf, et la desserte de nouveaux 
quartiers (rue de Clermont, Camp de Royallieu).
La réforme de la taxe professionnelle a conforté nos recettes, 
notamment avec la contribution économique territoriale. 
Nous avons porté le taux de la contribution foncière des 
entreprises de 23,6 % à 24,87 % (nous situant toujours au-
dessous du taux national moyen qui est de 25,22 % en 2011), 
ce qui a permis de continuer à financer les investissements, 
sans augmenter les impôts des ménages. 
En dépit de ces nouvelles ressources fiscales, nous nous 
attachons à maîtriser nos dépenses de fonctionnement, afin 
de limiter le recours à l’emprunt pour les futurs investissements 
de l’ARC. 

Le futur bâtiment Inergy au Bois de Plaisance Le laboratoire Olygose à Venette Le Parc Tertiaire et Scientifique à La 
Croix Saint Ouen
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Éric de Valroger,
maire adjoint de Compiègne 

délégué aux finances, 
conseiller général de l'Oise

COMPIÈGNE : LES OBJECTIFS 
AMBITIEUX DE L’ANNÉE ONT ÉTÉ 
ATTEINTS

Nous avions décidé de limiter le recours 
à la pression fiscale. L’année 2012 a, en 
effet, été marquée par une augmentation 
des taux des impôts sur les ménages 
(taxe d’habitation et taxes foncières) de  
1 % seulement. Nous avons offert à la 
population des services de qualité et 
en augmentation. Il en est ainsi pour 
la petite enfance avec l’extension de 
la capacité d’accueil de la crèche de la 
Croix-Rouge et l’ouverture prochaine de  
24 berceaux à la crèche de l’Abbaye de 
Royallieu.
Notre soutien au milieu associatif est 
toujours aussi important et nous avons 
reconduit le niveau des subventions 
allouées jusqu’alors tout en poursuivant 
l’aide logistique apportée par les services 
municipaux.

Nous choisissons de continuer à faire 
de Compiègne une ville attractive 
et agréable à vivre par la qualité et 
l’entretien de ses espaces publics. Le 
fleurissement et l’embellissement de 
tous les quartiers demeurent la priorité 
de l’équipe municipale. 
La politique d’investissement dynamique 
répond aux besoins des Compiégnois. 
L’année 2012 a ainsi été marquée par 
la restructuration du centre-ville avec 
le réaménagement de la rue Saint-
Corneille et la réimplantation sur cet 
espace du marché hebdomadaire et 
ce à la grande satisfaction de tous les 
usagers. 
Dans la poursuite de cet aménagement, 
la ville intervient pour le développement 
de la place du Marché aux herbes en 
ayant confié à un promoteur la réalisation 
d’une galerie marchande qui va encore 

améliorer l ’attractivité de l ’hyper 
centre. La municipalité continue de se 
préoccuper également du bien vivre 
dans les quartiers périphériques avec 
la poursuite de la rénovation du quartier 
du Clos des Roses et l’aménagement 
du lotissement du Camp de Royallieu 
en voie d’achèvement.
Outre ces aménagements, l’année 2012 
est marquée par la création d’équipements 
culturels structurants comme le Centre 
d'études et d'expositions Antoine 
Vivenel qui ouvrira ses portes courant 
2013. Il en est de même avec la galerie 
médiévale au cloître Saint-Corneille en 
tant qu’annexe du Musée Vivenel qui est 
ouverte au public depuis le 15 décembre 
dernier. 
Face à cette politique d’investissement, 
nous avons réussi à limiter le recours 
à l ’emprunt au montant du capital 
remboursé en vue de stabiliser 
l’endettement de la commune.
Le respect de l ’ensemble de ces 
objectifs nous conduit bien évidemment 
à une gestion encore plus rigoureuse 
des deniers publics avec la recherche 
d’économies de gestion demandées 
au quotidien à l’ensemble des services 
municipaux. Cette politique, déjà mise 
en œuvre, sera accentuée en 2013 et 
dans les années à venir.
Comme toutes les autres collectivités 
locales, nous nous trouvons en effet 
confrontés au problème de raréfaction 
des crédits bancaires, à la baisse des 
dotations de l'État, à la diminution des 
subventions des autres collectivités 
(département et région) alors que nous 
devons aussi veiller au développement 
d’une ville harmonieuse et équilibrée et 
répondre en particulier aux besoins des 
populations en grandes difficultés dans 
un contexte économique et social peu 
favorable.

Ce bâtiment, attenant à l'Abbaye de Bayser, 
sera aménagé en 2013 pour accueillir la 
crèche familiale de l'Abbaye

Le Centre d'études et d'expositions 
Antoine Vivenel

Le nouveau quartier du Camp de Royallieu
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Des projets 

stru
cturants

Un ré
seau économique 

diversifié et in
novant

Le commerce  

et le
 to

urisme en 

 développement

Les grandes 
forces du territoire
La collectivité se donne les 
moyens de créer un horizon 
favorable au développement  
et à l'investissement



ÉQUILIBRE, DYNAMISME, 
ATTRACTIVITÉ ET IDENTITÉ

»L’action politique 
est noble lorsqu’elle 

a vocation à améliorer les 
conditions de vie de chacun 
d’entre nous. L’ARC est 
aujourd’hui l’un des principaux 
pôles d’innovation du nord 
de Paris disposant d’un 
système productif performant 
et diversifié. Les entreprises 
aiment notre territoire et nous 
aimons les entreprises.  
 
 

Nous sommes l’un des rares 
territoires à disposer de 
plus d’emplois que d’actifs, 
remplissant ainsi, à notre 
échelle, un vrai rôle de 
capitale économique. Si nous 
avons beaucoup agi pour le 
Compiégnois, il nous reste 
encore beaucoup de beaux 
projets à concrétiser ensemble. 
Notre ambition nous donne de 
la force pour vous tous !"

Michel Foubert,
 premier adjoint au maire de 
Compiègne, membre du 
bureau de l'ARC délégué à 
l'économie et à l’emploi

6 000 logements seront construits, d'ici 15 ans, 
dans le cadre du SCoT
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LE SCoT
SE DONNER LES MOYENS 
DE CRÉER UN HORIZON FAVORABLE AU 
DÉVELOPPEMENT ET À L'INVESTISSEMENT

SE DONNER LES MOYENS
DE CRÉER UN HORIZON FAVORABLE AU
DÉVELOPPEMENT ET À L'INVESTISSEMENT

de L'ARC

Schéma de 
Cohérence 
Territoriale

NOURRIR OU CONSTRUIRE,  
IL NE FAUT PAS CHOISIR !

Face au défi lancé par les jeunes 
agriculteurs "nourrir ou construire, il 
faut choisir", Baudouin GÉRARD, vice-
président de l’Agglomération, chargé des 
sites et des paysages, agriculteur, livre 
quelques réflexions.
"Réduire le rôle des agriculteurs à la 
seule noble tâche de nourrir l’humanité 
est certes louable mais trop restrictif. 
L'agriculteur produit non seulement 
des vivres mais encore des cultures 
à destination de l'industrie textile, 
pharmaceutique, chimique et des 
plantes énergétiques. Il est le premier 
maillon d’une filière de transformation 
génératrice d’emplois. C’est pourquoi 
l’ARC ne choisira pas entre nourrir ou 
construire mais s’engagera dans les 
deux voies avec toute la concertation 
nécessaire au bon développement de 
notre territoire, pour que chacun y 
trouve sa place, son emploi et son toit.
Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) répond à cette utilisation réfléchie 
et rationnelle de l’espace qui doit 
permettre aux agriculteurs d’exercer 
leurs missions sans pour autant 
condamner les bâtisseurs."

L’AGGLOMÉRATION DANS 15 ANS

Le Schéma de Cohérence Territoriale a 
pour ambition de préparer les conditions 
de vie des habitants de l’agglomération 
à l’horizon de 15 ans. Il est élaboré à 
partir d’une analyse précise du territoire 
actuel, de ses forces et de ses faiblesses, 
puis par la définition détaillée des enjeux 
du territoire pour les années à venir.
Les élus de l’ARC ont alors fait des 
choix stratégiques d’aménagement du 
territoire et ont précisé les conditions 
pour les atteindre. Le SCoT va ainsi devenir 
un véritable guide pour les 15 ans à venir. 
Le SCoT permet la mise en cohérence 
de tous les documents d’urbanisme et 
des politiques territoriales. Il peut même 
s’élaborer en lien avec un territoire 
plus large, et avec les agglomérations 
voisines, donnant alors naissance à un 
inter-SCoT.

L’esprit retenu par le document 
est de favoriser une croissance 
démographique maîtrisée (pour atteindre 
80 000 habitants), tout en augmentant 
le nombre d’emplois (+ 4 500 emplois 
envisagés sur la période), l’ARC gardant 
ainsi un nombre d’emplois supérieur au 
nombre d’actifs. Cette perspective doit 
se faire en préservant la qualité de vie 
et de services proposés aux habitants.

QUE DIT LE SCoT ?

Un enjeu fort sur le logement
Le diagnostic actuel de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne présente un 
certain nombre de faits marquants. Une 
partie de la population s’installe sur des 
territoires voisins, notamment parce que 
le logement reste cher. Le SCoT prévoit 

donc d’augmenter l’offre foncière pour 
répondre à ce besoin, à travers des 
réhabilitations (5 200 logements) et 
des constructions (6 000 logements). 
Davantage de ménages pourront 
ainsi habiter dans l ’agglomération, 
d’où un solde migratoire qui passera 
d’un chiffre négatif (- 0,25 %) à une 
prévision légèrement positive (+ 0,15 %). 
Ces estimations sont d’ailleurs tout à 
fait modérées. L’objectif est de fixer les 
populations au sein du territoire sur 
lequel elles travaillent, consomment 
et vivent. L’autre intérêt est de réduire 
les déplacements domicile-travail, 
préservant ainsi l ’environnement, la 
qualité de vie et le budget des ménages.

Ces logements seront construits 
en priorité sur la partie centrale de 
l’agglomération, où les densités sont 
plus élevées, ce qui limite le besoin 
d’urbanisation. Pour préserver la qualité 
de vie et l’environnement visuel, les 
nouveaux quartiers d’habitations qui 
seront réalisés seront comparables 
à ceux qui existent déjà dans 
l’agglomération : 
 
>  140 logements/ha dans l ’hyper-

centre (l’équivalent du quartier des 
Capucins),  

>  40 logements/ha en cœur 
d’agglomération (l’extension de la 
Prairie sera équivalente à la première 
phase),  

> 18 logements/ha dans les villages…

Un dynamisme économique à 
poursuivre
L’objectif du SCoT est de créer 300 
emplois par an durant 15 ans. Capitale 
économique de la Vallée de l’Oise, 

Baudouin GÉRARD,
vice-président de l'ARC 
et maire de Jonquières
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Les élus de l'ARC expliquent aux journalistes les enjeux du SCoT qui a été 
voté à l'unanimité au Conseil d'agglomération le 15 décembre dernier

l’Agglomération a démontré ces derniers mois, et ce malgré 
la crise, qu’elle était attractive pour les entreprises dans 
des domaines très variés : tertiaire, industrie, construction, 
technologie… 

Entre le Parc Technologique des Rives de l'Oise et le démarrage 
du projet P.I.V.E.R.T., le Centre de l’innovation qui renforce 
l’UTC comme université de demain et le développement du 
tourisme d’affaires avec le Tigre à Margny-lès-Compiègne, 
l ’ARC s’est délibérément positionnée sur des secteurs 
porteurs, innovants et surtout non délocalisables. C’est bien 
sûr autour de ces nouveaux pôles économiques que reposera 
le développement de l’emploi dans les années à venir.

Une consommation de surface économe
Répondant aux préconisations du Grenelle de l’environnement, 
l’ARC a limité sa consommation de surfaces à urbaniser. 
Elle s’est appuyée sur l’utilisation des anciens sites militaires 
et un développement renforcé dans la partie centrale de 
l’agglomération. Cette orientation est d’autant plus nécessaire 
que le territoire de l’ARC a la particularité d’être couvert de 
forêt aux deux tiers.

Des objectifs traduits en chiffres
>  80 000 habitants dans 15 ans : ce chiffre correspond à 

une augmentation de la population comprise entre 0,6 % 
et 0,75 % par an,

>  4 500 emplois supplémentaires envisagés (40 000 emplois 
dans l’agglomération actuellement),

> 6 000 logements construits pendant cette période,
> 10 nouveaux quartiers dans l’agglomération,
>  7 pôles de développement pour accueillir les principales 

activités économiques,
> 6 000 étudiants : ils sont aujourd’hui 4 500,
>  des surfaces à aménager (pour les logements et les 

entreprises) à hauteur de 358 hectares de terres agricoles 
(dont 35 hectares non cultivés) et de 112 hectares de 
renouvellement urbain.

Quelle lecture des chiffres ? 
Les chiffres de consommation de terrains sont des plafonds que 
l’ARC devra respecter. Ils intègrent des marges de manœuvres. 
Ainsi, par exemple, si l’évolution démographique n’atteint pas 
le niveau escompté, toutes les surfaces à urbaniser ne seront 
pas consommées. 
Par rapport aux prévisions du Schéma Directeur de 2000, 
l’intercommunalité a diminué les surfaces à urbaniser, tout en 
ayant une échéance plus longue (sur 15 ans) et une prévision  
de croissance démographique plus élevée (+ 0,75 % par an 
contre 0,4 % actuellement).
En mettant en perspective ces éléments, le rythme de 
consommation de terres agricoles est diminué d’un tiers par 
rapport au plan précédent. 
L’ARC a donc bien pris une orientation économe.
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LE PÔLE DE DÉVELOPPEMENT DES HAUTS DE MARGNY

L’ancien site militaire du 6ème RHC est en cours de 
réaménagement par l’ARC qui y crée une zone d’activités, le 
Pôle de développement des Hauts de Margny. Il accueillera 
entreprises commerciales, industrielles et artisanales. 2013 
est l’année de la mise en service de ce nouveau site. Jardiland, 
premier espace commercial, ouvre ses portes début mars 
et d’autres installations devraient rapidement suivre. 
L’ancien bâtiment du Tigre deviendra de son côté un pôle 
événementiel accueillant salons, foires, expositions, concerts 
et manifestations. Les travaux d’aménagement commencent 
en janvier pour une ouverture en novembre 2013.

ZAC DES DEUX RIVES

Les premiers immeubles de la ZAC des Deux Rives – ce 
nouveau quartier situé des deux côtés de l’Oise au débouché 
du Pont Neuf - viennent d’être achevés. Il s’agit du siège 
social de l’entreprise Brézillon, filiale de Bouygues Bâtiment 
Île-de-France, qui abrite aussi le CETMEF (Centre d’Études 
Techniques Maritimes et Fluviales), et d’une résidence 
étudiante de 136 chambres. 

La création de la ZAC des Deux Rives a été rendue possible 
par la mise en service du Pont Neuf en septembre 2011. Les 
programmes immobiliers et les aménagements de voirie 
s’inscrivent dans un projet global qui va être réalisé sur 
plusieurs années. 
Sur la rive gauche, côté Compiègne, Eiffage va construire 
deux immeubles, les Villas du Pont Neuf (32 logements et 
des commerces au rez-de-chaussée) de part et d’autre de la 

Michel Foubert,
premier adjoint au 

maire de Compiègne, 
membre du bureau 

de l'ARC délégué 
à l'économie et à 

l’emploi 

  
GRANDS PROJETS
INNOVATION ET AMBITION

Les nouvelles habitations de la ZAC des Deux Rives, 
vue de synthèse de la rive gauche, côté Compiègne

Le futur Jardiland sur les Hauts de Margny ouvrira en mars
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rue du Port à Bateaux. Leur commercialisation a débuté. La 
construction des logements, que Vinci et Eiffage réaliseront 
sur la rive droite, débutera au printemps 2013. Un hôtel 4 
étoiles est programmé sur la rive droite de l'Oise.

En bordure du Parc Songeons, Compiègne construit le Centre 
d'études et d'expositions Antoine Vivenel. Il accueillera le 
CRAVO (Centre de Recherches Archéologiques de la Vallée de 
l’Oise), installé rue des Cordeliers, et il recevra les réserves et 
les expositions du Musée Vivenel. Les travaux ont commencé 
en février 2012. 

L’ÉCOLE D'ÉTAT-MAJOR

Au cours de l’été 2012, l'École d'État-major a été transférée 
à Saumur dans le cadre d’un plan national de restructuration 
des sites de la Défense. Quelque 400 emplois civils et 
militaires ont été supprimés au total avec la fermeture de 

l'École d'État-major et celle de la Direction du Service national 
et du Centre du Service national. 
Les communes et l’Agglomération ont saisi la possibilité 
d’acquérir l’ensemble exceptionnel que constituait, au cœur 
de l’agglomération, l'École d'État-major pour y installer 
différentes activités économiques et y créer des logements.
Cet ensemble de 45 000 m2 situé non loin du centre-ville 
et à proximité immédiate du Palais impérial sera réaménagé 
pour proposer des surfaces de bureaux et créer un centre de 
congrès et un hôtel 3 ou 4*. Le projet prévoit aussi de réaliser 
des logements en accession à la propriété, des logements 
locatifs sociaux et des résidences étudiantes. 
L'École d'État-major est en cours d’acquisition par l’ARC. Les 
premiers travaux de réaménagement du site commenceront 
en 2014.

L'École d'État-major 
deviendra un quartier de centre-ville

Projet d'aménagement de la ZAC des Deux Rives, 
de la rive droite, côté Margny-lès-Compiègne réalisé par Arval

LE PONT NEUF

Le Pont Neuf ("Compiègne bridge") a été 
couronné par le prix du meilleur pont 
de l'année en Angleterre. Les prix sont 
décernés par l'Institution of Structural 
Engineers anglais. 
Il a également reçu, dans la catégorie 
Equipement Public, le prix Chambiges 
décerné par le Conseil général de l’Oise 
qui a aussi décerné un prix pour les 
aménagements réalisés sur les berges.
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QUELQUES CHIFFRES 
SUR LE PORT FLUVIAL

LE PORT FLUVIAL DE 
LONGUEIL-SAINTE-MARIE

Les travaux du port fluvial de Longueil-
Sainte-Marie, situé sur la zone logistique 
Paris-Oise, ont commencé en septembre. 
Ils verront la création de deux terminaux, 
l’un pour les conteneurs, le second pour 
les granulats. 
L’exploitation du port commencera en 
octobre 2013, sans attendre l’ouverture 
du Canal Seine-Nord Europe, et il 
permettra de développer le transport 
fluvial de conteneurs avec les ports 
du Havre et de Rouen et le transport 
de granulats avec l’Île-de-France et le 
Benelux. 
Le port conteneurs comprendra un quai 
long de 190 m et une plate-forme de 
stockage de 2 hectares. Un ponton de 

déchargement sera aménagé pour la 
partie granulats. 
Des voies d’accès et un rond-point sur 
la RD 155 seront également réalisés. 
Le montant total du chantier s’élève à  
16 millions d’€. 
Les exploitants des deux terminaux 
ont été choisis. Ce sont le groupement 
Marfret et Somap, pour le terminal 
conteneurs, et Cemex, pour le terminal 
granulats.
Le port fluvial de Longueil-Sainte-
Marie est réalisé par le syndicat mixte 
constitué par le département de l’Oise, 
la Communauté de Communes de la 
Plaine d'Estrées et l'ARC avec le soutien 
financier de l’Europe, de l'État, de la 
Région Picardie et de Voies Navigables 
de France.

TGV

D200

A1

PORT FLUVIAL

Péage

Sortie 9

POPI, le port fluvial de Longueil-Sainte-MarieLe transport fluvial
une solution écologique
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millions d'€17
conteneurs/an20 000
conteneurs/an
dès le passage à 
grand gabarit60 000

ha de superficie14
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De la recherche à la production jusqu’à la commercialisation et aux services, l’économie 
du Compiégnois bénéficie d’une diversité permettant d’être dynamique. Petites et grandes 
entreprises sont accompagnées dans leur développement.

CAPITALE ÉCONOMIQUE DE LA VALLÉE DE L'OISE

Avec 4 300 entreprises et 40 000 emplois, l’Agglomération 
de la Région de Compiègne est la capitale économique 
de la vallée de l’Oise. Malgré les difficultés liées au départ 
des militaires et à la fermeture de Continental, l’ARC a su 
rebondir. Les implantations d’entreprises se poursuivent à 
un bon rythme, puisque celles sur nos parcs d’activités ont 
permis de créer plus de 500 nouveaux emplois depuis un an 
et d’en conforter près de 800 au total. 
La réussite du Compiégnois réside dans sa capacité à séduire 
différents types d’entreprises, en favorisant une série d’atouts 
attractifs.

Ainsi, l’emploi industriel (déjà surreprésenté par rapport à 
la moyenne nationale) se renforce avec des entreprises qui 
confortent leur activité (comme Unilever à Le Meux), mais 
aussi avec de nouvelles implantations. Après avoir déjà créé 
une centaine d’emplois depuis 2004 dans l’agglomération, 
la société Enercon a ouvert en septembre une usine de mâts 
d’éoliennes à Longueil-Sainte-Marie. Ce sont 130 emplois 
qui devraient être créés d’ici fin 2013. L’entreprise allemande 
a notamment été séduite par le port multimodal (transports 
par le fleuve, la route et le rail), confortant ainsi le choix de 
l’Agglomération de soutenir ce type de projets structurants. 

Sur le Bois de Plaisance, les sociétés Inergy Automotive, 
et Bostik vont permettre de créer plus de 600 emplois 
supplémentaires dans les 3 ans à venir. Leurs implantations, 
liées à des activités de recherche et 
développement, ont été favorisées 
par la dynamique de l’agglomération 
autour de l’innovation. Ainsi Bostik 
est déjà impliquée dans de nombreux 
projets du pôle de compétitivité 
Industrie et Agro-Ressources (IAR). 
La présence des universitaires permet 
de poursuivre des collaborations en 
matière de recherche et constitue 
pour les entreprises un vivier de 
recrutement de grande qualité.

L’innovation concerne aussi des 
entreprises de taille plus modeste, mais si précieuses pour 
notre économie. Ainsi, le Parc Technologique des Rives de 
l'Oise de Venette a dépassé la centaine d’emplois depuis son 
ouverture, il y a 4 ans. L’accompagnement de l’ARC dans cette 
pépinière d’entreprises innovantes a participé à de belles 
histoires d’entreprises, comme celle d’Olygose, qui vient de 
lancer sa production de substitut de sucres à partir de fibres 
végétales, créant au passage près d’une vingtaine d’emplois 
en 3 ans.

Michel Foubert,
en visite chez Unilever 

à Le Meux

  
ÉCONOMIE
DES ACTIVITÉS DIVERSIFÉES
SUR UN TERRITOIRE ATTRACTIF

TGV
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PORT FLUVIAL

Péage

Sortie 9

Signature pour l'implantation au  
Bois de Plaisance de Bostik

Unilever s'est agrandie à Le Meux Inauguration d'Olygose sur le Parc Technologique 
des Rives de l'Oise
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DES PARCS D'ACTVITÉS ATTRACTIFS 
ET COMPLÉMENTAIRES

Pour att irer des entreprises, 
l ’Agglomération peut également 
compter sur ses parcs d’activités 
très complémentaires. Ainsi on peut 
souligner l’excellent démarrage de la 
ZAC des Deux Rives (autour du Pont 
Neuf) avec des premières implantations 
de marque  : Brézillon et le Centre 
d’Études Techniques Maritimes et 
Fluviales. L’emplacement stratégique 
de cette zone et sa proximité de la gare 
vont sans nul doute continuer à susciter 
l’intérêt.
 
Le Parc Tertiaire et Scientifique de 
La Croix Saint Ouen a, lui, doublé en 
cinq ans avec 1 200 emplois. Le centre 
d’appels Webhelp a augmenté ses 
effectifs plus vite que prévu (500 emplois) 
et fait de Compiègne une vitrine pour 
ses clients. L’entreprise Desmarez a, elle, 
déménagé de Carlepont mais a tenu - 
comme la Lyonnaise des Eaux arrivée 
cet automne - à renforcer son ancrage 

local, tout en profitant de l’accessibilité 
du Compiégnois. La proximité de l’Île-
de-France et de l’aéroport Charles de 
Gaulle reste très appréciée par bon 
nombre d’entreprises.

Dans un autre registre, le Pôle de 
développement des Hauts de Margny 
mise sur le commerce spécialisé. C’est 
ainsi qu’il va accueillir en mars prochain 
un magasin Jardiland. Sont également 
attendues sur le site une agence 
régionale de Fenwick, spécialiste des 
chariots élévateurs, et la société de 
livraison Tiltmann.

Toutes ces entreprises bénéficient, 
avant et pendant leur implantation, 
d’un accompagnement personnalisé 
des services de l’ARC. Un élément 
supplémentaire auquel il convient 
d’ajouter la qualité de vie proposée dans 
le Compiégnois, argument important 
pour les décideurs des grandes 
entreprises et qui fait l’objet d’un travail 
quotidien de la collectivité.

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr
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Lyonnaise des Eaux à La Croix Saint Ouen

Inauguration de Desmarez sur le Parc 
Tertiaire et Scientifique
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LE FONDS D’INTERVENTION POUR LES SERVICES, 
L’ARTISANAT ET LE COMMERCE (FISAC)

Suite logique du schéma d’équipement commercial, 
l’Agglomération a lancé le FISAC par la signature d’une 
convention associant l’ARC, la Chambre de Commerce et 
d'Industrie, la Chambre de Métiers de l'Artisanat de l'Oise, 
avec la participation de la Fédération des Associations 
Commerciales du Compiégnois. 
Il s’agit pour l’Agglomération de gérer le bon équilibre, sur 
le territoire, entre commerces de proximité et de grande 
distribution. Toute la problématique commerciale est en cours 
d’étude sur chaque commune de l’Agglomération.
Le FISAC est principalement destiné à financer les opérations 
de création, de maintien, de modernisation, d’adaptation 
ou de transmission des entreprises du commerce, de 
l'artisanat et des services, afin de préserver ou développer 
un tissu d'entreprises de proximité. Il permet de financer des 
opérations très diverses et peut aussi aider pour des travaux 
de requalification d’espaces publics directement liés au 
développement commercial ou artisanal, comme la création 
de zones semi-piétonnes (dans les communes de moins de 
5 000 habitants). Le FISAC finance aussi les aménagements 
nécessaires pour favoriser un stationnement plus aisé ou 
l'accès aux personnes à mobilité réduite.

LES IMPLANTATIONS COMMERCIALES NOUVELLES

Les travaux de la nouvelle galerie commerciale de centre-ville 
(place du Marché aux herbes) ont débuté le 7 janvier dernier. 
Le cabinet d’architectes Guérin et Pédroza a prévu un bâtiment 
de 3 400 m2 qui abritera une galerie commerciale de treize 
boutiques et deux restaurants. La toiture du bâtiment sera 
végétalisée ce qui laissera aux habitants une jolie vue de la 
place.
Rue Solferino, John Talvy réalise depuis début novembre 
un programme composé de commerces et de deux étages 
d’habitations. Le magasin Monoprix va profiter des travaux 
pour s’agrandir.
Toujours en centre-ville de Compiègne, l’ancien cinéma les 
Dianes abritera bientôt plusieurs commerces et une salle de 
spectacle. Christian Aguzzoli va bientôt démarrer les travaux.
La zone commerciale des hauts de Margny prend son envol. 
La première implantation de cette zone sera remarquée 
et remarquable. En effet, le 1er mars, le magasin Jardiland 
sera le premier à ouvrir sur ce site. D’autres implantations 
complémentaires à la jardinerie devraient vite voir le jour.
Sur la zone de Jaux-Venette, c'est une extension du cinéma le 
Majestic qui vient d'être votée en Conseil d'agglomération. Cette 
extension permettra l'ouverture de 5 salles supplémentaires, 
d'un restaurant et d'un musée sur le cinéma.

  
COMMERCE
ENTRE ANIMATION ET
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

La société évolue et le commerce doit s’adapter aux générations nouvelles. Les façons de 
consommer s’apparentent maintenant davantage à la flânerie et tous les types de commerces 
doivent pouvoir cohabiter afin que chaque client y trouve satisfaction. Aujourd’hui, entre les 
projets du cœur d’agglomération de Compiègne, le développement et la requalification des 
zones commerciales et les aides du FISAC, l’Agglomération va pouvoir donner un véritable 
coup de pouce à l’activité commerciale. 

Philippe Trinchez,
conseiller municipal de 

Compiègne 
délégué au commerce 

pour la ville et 
l'Agglomération

Christian Navarro,
vice-président de l'ARC 

chargé du développement 
des zones commerciales 

et maire de Jaux

Lancement du FISAC 
pour aider le commerce

Le nouveau kiosque à burgers 
est installé rue Saint-Corneille
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TOURISME
MODERNISER ET VALORISER  
NOS ATOUTS

L’Office de tourisme accueille environ 91  900 visiteurs par an. 
Améliorer la qualité de l’accueil était donc important pour l’image 
de l’Agglomération. Des travaux ont ainsi été entrepris l’hiver dernier, 
pour réaménager les locaux. Plus fonctionnels et plus conviviaux, ils 
permettent de valoriser les informations auprès des touristes, mais 
aussi des habitants, friands de loisirs de proximité.

L'OFFICE DE TOURISME, 
UN PÔLE CENTRAL ATTRACTIF

En assurant la billetterie d’une quinzaine 
de manifestations, en proposant près 
d’une cinquantaine de visites guidées 
dans l’année (dans la ville ou en forêt 
en collaboration avec l’ONF), ou encore 
en ayant une part active dans la réussite 
de manifestations populaires comme 
la Fête de la chasse et de la nature ou 
les Journées du patrimoine, l'Office de 
tourisme joue un rôle actif.
D’autre part, pour mieux attirer et 
renseigner, de nouveaux documents 
et dépliants ont été réalisés. Plus 
esthétiques, plus clairs et déclinés 
en plusieurs langues, ils sont 
très demandés par les 
visiteurs. Ceux-ci peuvent 
également découvrir dans 
ce nouvel espace un vaste 
panel de produits locaux : 
des spécialités alimentaires 
et des boissons fabriquées 
en Picardie, des tabliers et 
des t-shirts à l’effigie des célèbres 
Picantins, des gadgets, des livres… 
Aujourd’hui, pour être attractif, il faut 
également être présent sur Internet. Le 
site www.compiegne-tourisme.fr a ainsi 
été refait l’hiver dernier pour proposer 
une configuration plus ergonomique 
et vivante, avec plus de photos et 
d’actualités. Facile de navigation, il 
renseigne en temps réel les visiteurs. 
Il est devenu un outil de plus en plus 
important grâce notamment aux 
téléchargements de documents : guide 

des hébergements, flash du week-
end, dépliants touristiques, brochures 
groupes... Le site inclut également 
une centrale de réservation des 
hébergements.

DES ATOUTS VALORISÉS

Par ailleurs, l’Agglomération entreprend 
une démarche de dynamisation du 
tourisme fluvial. Le Port de plaisance, 
désormais centenaire, va être rendu 
plus attractif pour accueillir davantage 
de touristes autour de ses 70 anneaux 
d’amarrage. Des péniches-hôtels 
proposant des croisières sont également 

intéressés par la destination. La 
promotion de produits comme 

des séjours à thèmes 
permettra, elle aussi, 
d’attirer une clientèle du 
nord de l’Europe amatrice 
de la voie d’eau.  
Pour développer son image 

et proposer de nouveaux 
produits touristiques, l’Office 

de tourisme s’est également engagé 
dans la démarche de labellisation 
"Forêt d’exception" et s’associe 
à la marque "Ville impériale".  
Ces différentes actions visent à 
exploiter un secteur économique non 
négligeable, avec environ 300  000 
nuitées par an sur le Compiégnois pour 
toute l’hôtellerie, les chambres d’hôtes 
et les gîtes. 

Jean-Pierre Lebœuf,
vice-président de l'ARC 

délégué au tourisme et maire 
de Saint-Jean-aux-Bois

esthétiques, plus clairs et déclinés 
en plusieurs langues, ils sont 
très demandés par les 

et des boissons fabriquées 
en Picardie, des tabliers et 
des t-shirts à l’effigie des célèbres 

intéressés par la destination. La 
promotion de produits comme 

des séjours à thèmes 
permettra, elle aussi, 

Pour développer son image 
et proposer de nouveaux 

produits touristiques, l’Office 
de tourisme s’est également engagé 

Jean-Pierre Lebœuf
lors d'une journée d'étude sur le patrimoine forestier

La forêt,
le meilleur atout touristique de l'ARC

Inauguration des locaux de l'Office
de tourisme 
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LE CHOIX DU COMPIÉGNOIS
NATURELLEMENT

»Garantir l'équité 
sociale, équilibrer 

l’aménagement du territoire, 
faire en sorte que tous les 
habitants vivent bien en 
facilitant leur vie quotidienne 
est notre devoir d’élu. Notre 
ligne politique préserve 
l’environnement, valorise 
les espaces naturels pour 
conserver ce cadre de vie tout 

à fait exceptionnel dont nous 
disposons au sein de l’ARC. 
C’est aussi la meilleure façon de 
promouvoir notre territoire,  
d’y attirer les entreprises 
et d’y fixer les populations. 
Nous avons fait le choix 
du Compiégnois tout 
naturellement !"

Bernard Hellal,
 vice-président de l'ARC 
délégué à l'environnement 
et maire de Margny-lès-
Compiègne

Gestion écologique de la station d'épuration
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L’ambition du Schéma de 
Cohérence Territoriale 
est bien de maintenir la 

population de l’ARC au sein du territoire. On évite alors les trop grands trajets domicile / 
travail polluants et dommageables à la vie de famille tout en facilitant la vie des habitants. 
Pour cela il faut séduire les ménages de toutes les catégories et leur permettre d’habiter 
dans le Compiégnois. Concrètement, il s’agit de développer des quartiers d’habitations 
où chacun pourra trouver sa place : maison individuelle, accession à la propriété, location 
à loyer modéré. Pour cela l’ARC a prévu de construire plus de 450 logements par an. 

  
HABITAT
LE NOUVEAU VISAGE
DE L'AGGLOMÉRATION

Anne-Marie VIVÉ,
maire adjoint de 

Compiègne déléguée à 
l'action sociale dans les 

quartiers, membre du 
bureau de l'ARC déléguée 

au logement, conseiller 
régional de Picardie

COMPIÈGNE : UN EXEMPLE DE RENOUVEAU 
Cinq ans après la signature de la convention avec l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine, le quartier du Clos des 
Roses connaît un véritable renouveau. 67 millions d'€ ont été 
investis pour faire de ce secteur de Compiègne, un quartier 
structuré avec de nouvelles voies de circulation, une coulée 
verte reliant les bords de l’Oise au quartier de Royallieu, un 
habitat varié avec des maisons de ville, de petites résidences 
et des immeubles anciens entièrement réhabilités. Avant de 
démolir les immeubles anciens, il a fallu reloger 200 familles.

Une nouvelle résidence de 49 logements et 14 maisons de ville 
ont été créées dans le quartier. A proximité, sur la ZAC du Camp 

de Royallieu, la résidence “La liberté” accueille 69 familles 
et la résidence “Le Prince” 

offre 52 logements. 80 logements en petits collectifs ont aussi 
été réalisés sur l’ancien terrain de la société Massey Fergusson et  
8 appartements sur le terrain de l’ancienne station Total sont 
maintenant habités.
Ce vaste programme a, en fait, consisté à reconstruire trois 
appartements pour deux démolis.
Parallèlement, des réhabilitations sont toujours en cours 
avec la résidentialisation des immeubles Nerval, Baudelaire et 
Verlaine ; 192 logements sont concernés par cette rénovation.

Le 13 octobre dernier, 120 logements du très beau programme 
d’Eiffage, construction située sur le site de l’ancienne polyclinique 
Saint-Côme, ont été inaugurés par la ville de Compiègne. 108 
appartements répartis dans 8 bâtiments nouveaux et 12 maisons 
individuelles constituent ce nouveau quartier d’habitations. 

De nouvelles maisons au Clos des Roses Visite de chantier
aux allées de l'Impératrice

logements
reconstruits270
logements réhabilités 
et résidentialisés232maisons de 

ville construites14
logements 
détruits236

QUELQUES CHIFFRES 
DE L'OPÉRATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN
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ZAC DES JARDINS À LA CROIX SAINT OUEN 
Quelque 240 logements seront réalisés dans ce nouveau 
quartier qui prolongera le centre-bourg et constituera une 
nouvelle entrée de la commune depuis la RD 200. Les 
fouilles archéologiques une fois achevées, l’aménagement 
du quartier commencera au printemps 2013 et dans la foulée 
la construction des premiers logements.

LA PRAIRIE À VENETTE
Le quartier de la Prairie va s'enrichir de 400 logements nouveaux. 
Une première tranche de 200 logements débutera fin 2013.

ÉCO-QUARTIER DE JAUX : 
le début de l’aménagement de ce nouveau quartier où seront 
construits 500 logements collectifs et groupés sur un site de 
12 hectares en limite de la commune et de la zone d’activités 
du Camp du Roy est prévu fin 2013.

Christian Navarro, maire de Jaux, présente son 
nouveau programme d'habitations en centre-bourg 

La ZAC des Jardins à La Croix Saint Ouen,
cap vers de nouveaux logements, image de synthèse

Soit au total

logements 
ou habitations752

Inauguration du Clos Féron à Le Meux 
en présence de Michel Foubert et Jean Desessart, maire de La Croix 
Saint Ouen 

Visite de la résidence universitaire
"La Ruche" sur la ZAC des Deux Rives avec 
Bernard Hellal et Philippe Marini

Le quartier du Camp de Royallieu sera inauguré les 1er et 2 juin prochains

Le Maraiquet, à Janville, 
comprend 12 lots à bâtir

LE QUARTIER DU MAUBON À CHOISY-AU-BAC
Il comptera 200 logements. La 1ère phase qui verra 
la construction de 50 logements en locatif social et 
en accession groupée va démarrer au 2ème semestre 
2013.

Pose de la 1ère pierre aux Marronniers à Choisy-au-Bac, 
en présence d'Anne-Marie Vivé et Jean-Noël Guesnier, maire de Choisy-au-Bac

Sadi Guerdin,
vice-président  

de l'ARC et maire 
de Janville
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Le programme d’entretien et de construction d’équipements 
publics est primordial pour Compiègne, mais au-delà pour 
l’ensemble de l’agglomération. Les équipements qui sont réalisés apportent de nouveaux 
services aux habitants comme la création d’une nouvelle cantine pour les enfants. Mais ils 
peuvent aussi contribuer à la détente et au bien-être des habitants avec la création d’un 
musée, d’une salle pour les associations ou encore d’un équipement sportif. Notre mission 
est d’aménager, de construire et d’entretenir dans un seul objectif qui est l’intérêt général, 
pour que chaque membre de notre communauté puisse trouver plaisir à vivre à Compiègne.

LE CENTRE D'ÉTUDES ET D'EXPOSITIONS ANTOINE 
VIVENEL BIENTÔT ACHEVÉ

Principal projet actuellement en cours de réalisation, le 
Centre d'études et d'expositions Antoine Vivenel, qui s’élève 
désormais rue James de Rothschild, non loin du Pont Neuf, 
sera achevé à l’été 2013. Il accueillera le Cravo, jusqu’alors 
installé dans un bâtiment communal rue des Cordeliers, ainsi 
que les réserves et les expositions du Musée Vivenel.
Conservare ayant enregistré une baisse de ses commandes 
ces derniers mois et ayant dû se séparer d’une partie de ses 
collaborateurs, la répartition des locaux a évolué au fil de la 
réalisation du bâtiment, permettant ainsi de réaffecter une 
partie des volumes au Musée Vivenel et de décaler dans les 
années à venir la restructuration du bâtiment principal situé 
dans le Parc Songeons.
Coût de l’opération : 3,3 millions d’€ HT, financés pour un tiers 
par la Direction régionale des affaires culturelles.

LE NOUVEAU MUSÉE DU CLOÎTRE SAINT-CORNEILLE EST 
OUVERT AU PUBLIC

Les ailes ouest et nord 
du Cloître Saint-Corneille 
sont désormais dévolues à 
accueillir un bel ensemble 
de sculptures religieuses 
qui dormaient dans les  
réserves du Musée Vivenel. 
Ces œuvres majeures ont 
été restaurées sur place par 
une entreprise spécialisée 
et d’importants aménage-
ments, de câblage élec-
trique notamment, ont été 
nécessaires pour la mise 
en scène des œuvres  
présentées. L’ouverture de 
ce nouveau musée, depuis la mi-décembre, marque l’aboutis-
sement de la rénovation complète de l’Abbaye Saint-Corneille.

UN PÔLE DE RESTAURATION SCOLAIRE EN 
CENTRE-VILLE

Les réalisations se poursuivent dans le domaine de la 
restauration scolaire. Après la création de deux pôles 
de restauration qui accueillent aujourd’hui les écoles 
élémentaires Philéas Lebesgue-Charles Faroux et les écoles 
Hammel-Robida, un troisième restaurant verra le jour, rue de 
la Baguette, dans des locaux municipaux qui seront aménagés 
à cet effet. Ce pôle de restauration accueillera deux écoles 
du centre-ville, Hersan et Pierre Sauvage, à partir de la rentrée 
de septembre 2014. Les travaux s’élèveront à 470 000 € HT.
Toujours dans le domaine scolaire, la ville de Compiègne 
mène un plan pluriannuel de réfection des bâtiments : environ  
100 000 € pour les peintures et 150 000 € par an pour les 
huisseries. Après la réfection du groupe scolaire Saint-Germain, 

  
ÉQUIPEMENTS
L'INTÉRÊT GÉNÉRAL 

Inauguration du Musée du cloître 
Saint-Corneille

Construction du Centre d'études et d'expositions 
Antoine Vivenel sur les bords de l'Oise

Nicolas Leday,
maire adjoint de 

Compiègne délégué  
aux travaux et 
aux bâtiments 

communaux
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c’est au tour de l’école Robida de bénéficier de travaux de 
rénovation des huisseries. Une première tranche a été réalisée 

cet été, côté rue. La seconde 
tranche qui concernera le 
remplacement des portes 
et fenêtres côté cour sera 
effectuée à l’été 2013.

PETITE ENFANCE, UN 
DOSSIER PRIORITAIRE

La transformation complète 
des bâtiments attenants  
à l ’Abbaye de Bayser, 
dont le montant s’élève à  
500 000 € HT, permettra, 
dès le printemps prochain, 
d’héberger la crèche 
familiale de l’Abbaye. Le 

rez-de-chaussée sera destiné à l’accueil des enfants en bas 
âge et aux activités des assistantes maternelles, l’étage sera 
réservé à la partie administrative. De son côté, l’Abbaye de 
Bayser hébergera prochainement une crèche multi-accueil 
de 25 lits.
Ces projets font partie des dossiers prioritaires défendus 
par la municipalité. L’engagement pris en début de mandat 
municipal de créer 70 places supplémentaires en crèches sur 
Compiègne, sera ainsi atteint.

UN JEU D’ARC FLAMBANT NEUF

Après avoir consacré ces dernières années au réaménagement 
de très importantes installations sportives comme le Tennis 
Pompadour et le Rugby Club de Compiègne, un tout 
nouveau jeu d’arc - l’ancien ayant été démoli pour permettre 
la construction du Centre d'études et d'expositions Antoine 
Vivenel - verra le jour au printemps sur l’emprise du Centre 
régional d’archerie, rue Jacques Daguerre, pour un montant 

de 200 000 € HT. Celui-ci permettra, à la demande de la 
Fédération française de tir à l’arc et du Club des archers 
de Compiègne, d’accueillir le Bouquet provincial les 11 et  
12 mai 2013.

UNE MAISON DE QUARTIER AU CLOS DES ROSES

Cet été, la nouvelle maison de quartier construite square 
Debussy dans le cadre de l’ANRU, en remplacement de la 
salle Edmond Rostand, a ouvert ses portes pour accueillir les 
activités des associations, les réunions de quartier ainsi que le 
bureau des animateurs et médiateurs de quartier. Le bâtiment 
a coûté 700 000 € HT.

L’entretien des 223 bâtiments communaux représente au 
quotidien un travail considérable pour les 60 collaborateurs du 
service Patrimoine et bâtiments de la ville. Des compétences 
que les équipes n’hésitent pas à mettre à profit pour réhabiliter 
entièrement certaines installations comme par exemple les 
vestiaires du collège Gaëtan Denain ou pour agrémenter 
certains aménagements telle la grille en fer forgé qui permet 
désormais d’ouvrir le quartier du Camp de Royallieu sur le 
Parc de Bayser.

Accueil chaleureux 
à la nouvelle salle de quartier Debussy au Clos des Roses

Coup de peinture dans les écoles 
avant la rentrée scolaire

Découvrez l'Abbaye Saint-Corneille 
grâce à une maquette exposée 

au Musée du cloître
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La rue Saint-Corneille a 
été réouverte après plu-
sieurs mois de travaux. 
Chantier majeur de l’été, 

les Compiégnois et les touristes ont pu découvrir une véritable rue de centre-ville, réalisée 
dans le respect architectural du cloître voisin. Avec la mise en service du Pont Neuf, en sep-
tembre 2011, et la mise en place du nouveau plan de circulation, c’est un nouveau centre-ville 
qui accompagne aujourd’hui les grandes mutations du centre de l’agglomération.

UNE RÉALISATION À LA HAUTEUR DU CENTRE-VILLE 
HISTORIQUE

Aménagée de pavés de la place de l’Hôtel de ville à la rue 
du Change et en enrobé de la rue du Change à la place 
Saint-Clément, la nouvelle rue Saint-Corneille est 
incontestablement une des plus belles rue de Compiègne. 
La circulation y a été limitée à 20 km/h et les places de parkings 
qui ont été supprimées se retrouvent dans la rue du Change 
où l’on peut stationner sur les deux côtés et sur le bas de la 
rue Saint-Corneille. 
Pour faciliter l’accès aux commerces, deux bornes d’arrêt 
minute ont été installées. Elles permettent aux automobilistes 
de se garer gratuitement pour une durée limitée à 30 minutes. 
Trois places réservées aux handicapés ont aussi été  
aménagées : deux dans le haut de la rue Saint-Corneille et 
une dans la rue du Change.
Le marché alimentaire a repris sa place habituelle dans la 
rue Saint-Corneille et le marché non alimentaire occupe 
maintenant le bas de la rue pour le plus grand plaisir des 
professionnels et des habitants.

REPRISE DES RÉSEAUX : LA FIN DES COUPURES 
D’ÉLECTRICITÉ

Le réseau basse tension a été rénové par ERDF durant l’été 
et l’automne dans les rues des Lombards, du Change et des 
Boucheries solutionnant ainsi les gros problèmes de coupures 
d’électricité qui avaient eu lieu l’hiver dernier. 
Le réseau haute tension a également été repris de la gare SNCF 
vers le pont Solferino puis du quai Fleurent Agricola vers la 
rue Jeanne d’Arc, la rue des Gourneaux, la rue d’Austerlitz et 
vers la rue Pasteur.

SOIGNER L’AMÉNAGEMENT URBAIN

Les jeunes mariés et les personnes âgées ont apprécié les 
travaux effectués sur la place de l’Hôtel de ville. Les pavés ont 
été rejointés et une allée a été créée devant l’entrée de la Mairie.  
Du côté des espaces verts, il faut se féliciter de la signature 
de la charte de l’arbre le 1er octobre dernier. Les entreprises 
travaillant pour le compte de la mairie sur le domaine public 
se sont ainsi engagées à respecter et à protéger les arbres, 
patrimoine inestimable de la ville. 

  
VOIRIE
EMBELLIR NOTRE VILLE
FACILITER LES DÉPLACEMENTS

Éric Hanen,
maire adjoint de 

Compiègne  
délégué à la voirie
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La rue 
Saint-Corneille
a fait peau neuve

Réfection du pavage 
de la place de la mairie 
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ENVIRONNEMENT
AGIR DURABLEMENT 
POUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES

Agir durablement devient une règle élémentaire des collectivités. Plus que jamais, l’Agglo-
mération de la Région de Compiègne s’inscrit dans une politique écologique transversale. La 
gestion de l’eau, de l’assainissement, de la collecte sélective sont des sujets bien connus des 
habitants, mais nous travaillons aujourd’hui à développer les éco-quartiers d’habitations, nous 
demandons aux entreprises qui s’installent de produire des projets respectueux de l’environ-
nement et nous mettons tout en œuvre pour préserver et mettre en valeur notre cadre de vie.

LE PLAN CLIMAT ÉNERGIE 
TERRITORIAL

Il a pour objectif de réduire les 
émissions des gaz à effet de serre 
des différentes collectivités de l’ARC 
(agglomération, communes…) et de 
participer à son échelle à la limitation 
du réchauffement climatique. La 
première étape consiste en un état des 
lieux des activités sources d’émissions 
de gaz à effet de serre avec notamment  
un "bilan carbone" qui fait le point de 
l’utilisation des sources d’énergie fossile 
pour les différentes activités : chauffage 
des bâtiments, déplacements des 
salariés, etc.  

Ce bilan débouchera sur des objectifs 
chiffrés de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. 

Bernard Hellal,
vice-président de l’ARC 

 délégué à l'environnement 
 et maire de Margny-lès-

Compiègne

Éric Bertrand,
vice-président de l'ARC
chargé de la gestion  
de l'eau et  
maire d'Armancourt

"L'écologie, c'est des petits gestes de 
tous les jours qui touchent le vivant. 
Je tiens toujours à mettre en valeur les 
actions du quotidien pour le respect 
du monde qui nous entoure." Arielle 
François, maire adjoint de Compiègne 
déléguée à l'environnement.

UN BASSIN D'ATTÉNUATION DES 
CRUES EN FONCTIONNEMENT 

Le creusement du bassin d’atténuation 
des crues de Choisy-au-Bac s’est 
achevé au cours de l’été 2012. Grâce 
aux ouvrages déjà réalisés, il peut 
désormais fonctionner. En cas de crue 
importante de l’Aisne, il pourra stocker 
un million de m3 d’eau qui seront 
retenus jusqu’à la décrue. Les sables 
et les graviers extraits par Lafarge, qui a 
exploité cette carrière, ont été amenés 
par la rivière et stockés à Chevrières puis 
utilisés dans la région où la demande 
est très importante. Lafarge procède 
maintenant au réaménagement du site 
avec les finitions des berges puis les 
premières plantations. L’ARC poursuivra 
cet aménagement pour que ce bassin 
de 25 hectares, situé au cœur de 
l’agglomération et en bordure de forêt, 
puisse être ouvert aux promeneurs et 
aux pêcheurs. Des aires de pique-nique, 
un parcours écologique éducatif, des 
aires de loisirs sur l’eau sont aussi prévus.

LES BASSINS D'ORAGES ONT 
PROUVÉ LEUR EFFICACITÉ
 
Le 3ème bassin d’orages de Compiègne, 
situé sur les bords de l’Oise, a été 
mis en service en septembre 2011. 
Ce bassin enterré d’une capacité de 
stockage impressionnante (12 300 m3) 
a, comme ceux déjà réalisés par l’ARC 
place du 5ème Régiment de Dragons et 
rue Eugénie Louis, un double objectif : 
en cas de pluie violente éviter au centre-
ville d’être inondé et diminuer les rejets 
directs dans l’Oise des eaux débordant 
du réseau d’assainissement. Un an après 
sa mise en service, il a montré son utilité 
notamment lors des orages de juillet 2012.  

Une nouvelle station d’épuration va 
être réalisée à Choisy-au-Bac. Des 
études débuteront au premier trimestre 
2013. La future station devrait à la fois 
améliorer le traitement des eaux usées 
et permettre une réutilisation des bassins 
de l’ancienne station en bassin d’orages. 

En 2012, le réseau d’assainissement 
de Saint-Jean-aux-Bois a fait l’objet de 
travaux d’extension, chemin des Près de 
Saint-Jean. Les travaux de raccordement 
du hameau de Malassise à la station 
d’épuration de La Brévière ont débuté 
et se terminent en ce début 2013.
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DU NOUVEAU DANS LE TRI DES DÉCHETS

2012 a vu un important changement dans le tri des déchets. 
Avant le 15 juin, seuls les bouteilles et les flacons en plastique 
étaient recyclés. Depuis cette date tous les emballages en 
plastique peuvent l’être. On doit donc les déposer dans la 
poubelle, le bac ou le sac jaune, avec les emballages en 
carton et en métal. 

Le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise (SMVO), dont fait partie 
l’ARC, participe à une expérimentation de "l’élargissement des 
consignes de tri" des emballages en plastique. Son objectif 
est d’améliorer le recyclage des déchets et de simplifier le tri. 

Dans la poubelle, le bac (ou le sac) jaune : 
>  Tous les emballages en plastique (bouteilles, flacons, 

sachets, sacs, suremballages de packs d’eau, pots de yaourt, 
barquettes de jambon, éco-recharges de lessive…).

>  Les emballages en acier et en aluminium (boîtes de 
conserve, barquettes en aluminium, cannettes, bidons de 
sirop, tubes de dentifrice ou de crème). 

>  Les emballages en carton et les briques alimentaires (boîtes 
de lait, de soupe, etc.). 

A noter : 
>  Le papier d'aluminium doit être jeté avec les ordures 

ménagères ainsi que les plaquettes de médicaments vides. 
>  Si un emballage est composé de plusieurs matériaux (métal, 

plastique ou carton et plastique) ceux-ci doivent être dans 
la mesure du possible séparés puis déposés dans le bac 
ou le sac jaune.

Dans la poubelle, le bac (ou le sac) bleu : 
>  Le papier, les journaux, les magazines, les enveloppes 

(y compris les enveloppes à fenêtre et en papier kraft).

Conteneurs à verre enterrés 
L’ARC poursuit le remplacement de certains conteneurs à 
verre par des conteneurs enterrés, moins sonores. En 2012, 
2 conteneurs ont été installés à Le Meux et 2 à Compiègne. 
Entre 3 et 5 conteneurs sont prévus pour début 2013 à 
Margny-lès-Compiègne. D’autres pourront être installés à la 
demande de communes et sous réserve du budget.

Conteneurs à textiles, linges et chaussures (TLC)
Des conteneurs destinés à la récupération 
des textiles, linges et chaussures 
sont également à votre disposition 
dans les communes de l’ARC. 

Renza Fresch,
vice-présidente de 

l'ARC déléguée à 
l'Agenda 21 et 

maire de Venette

des textiles, linges et chaussures 

Défilé de mode à la recyclerie grâce aux doigts de fée  
de Christine Brault, conseiller municipal de Compiègne
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Connaissez-vous les TIC, Scolas’TIC, 
AlloTic ou encore les 60 kilomètres 

de pistes cyclables de l’ARC ? Oui bien sûr, car nous enregistrons plus de 4,5 millions de 
voyages chaque année sur le réseau de transports collectifs de l’intercommunalité. Ce réseau 
se réadapte régulièrement aux besoins des habitants et en fonction des développements  
économiques du territoire. Les pistes cyclables en forêt ont une fréquentation importante, 
mais elles se développent fortement aussi dans les villes et villages devenant ainsi un véritable 
relais écologique aux déplacements.

  
TRANSPORTS
CIRCULATIONS
DOUCES ET ÉCOLOGIQUES 

Laurent Portebois,
vice-président de l'ARC 
délégué aux transports 

et maire de Clairoix

Nicolas Leday,
maire adjoint de 
Compiègne  
délégué aux transports

TIC TOUJOURS PLUS

Les bus gratuits de l’ARC comptabilisent 4 millions et demi 
de voyages chaque année - et ce pour les raisons les plus 
diverses : prendre le train, aller en classe ou au marché, etc. 
C’est, parmi les villes de taille comparable à Compiègne, le 
réseau le plus utilisé par la population.
Il évolue pour mieux répondre aux besoins des habitants. 
C’est ainsi que sur la ligne ¾ (Bellicart, gare, hôpital), un bus 
passe désormais toutes les 30 minutes et qu’un nouvel arrêt 
a été créé rue de Paris. 

Ce "cadencement" s’inscrit dans la continuité de celui qui a 
été mis en place en 2011 pour la ligne 5 (avec une fréquence 
de 15 minutes) : les horaires sont plus réguliers et plus faciles 
à mémoriser. Il a bénéficié de l’aide financière du SMTCO 
(Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Oise) tout 
comme l’installation rue Saint-Corneille d'une nouvelle borne 
d’information qui permet de connaître l’heure de passage du 
prochain bus.

A l’occasion du renouvellement du marché des transports 
de l’ARC en 2013, de nouvelles améliorations sont prévues, 
notamment pour se rendre plus facilement au centre de 
Compiègne. La ligne 7 (Clairoix-zone commerciale de Jaux-
Venette) sera scindée en deux lignes, l’une permettant de 
venir de la zone commerciale au centre de Compiègne et la 
seconde de Clairoix à la zone commerciale en passant par 
le centre-ville.
Un service de location de vélos pourrait aussi être mis en 
place à l’occasion de ce renouvellement.

PISTES CYCLABLES 

Un projet de "voie verte" est en cours de réalisation sur la rive 
droite. Il s’agit d’un parcours ouvert aux piétons et aux cyclistes. 
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DÉVELOPPER LES SERVICES

»A bien des égards la 
ville de Compiègne 

et son agglomération ont 
été récompensées : ville 
la plus sportive, n°1 des 
agglomérations où il fait bon 
innover… Si nous sommes si 
régulièrement montrés en 
exemple ce n’est bien sûr pas 
par hasard. Il serait intéressant 
maintenant de mesurer l’Indice 
Relatif au Bonheur (IRB), nous 
obtiendrions des résultats 
spectaculaires sans nul doute 
car les habitants de notre 

beau territoire n’ont pas fait 
le choix du Compiégnois par 
hasard. Certes, la collectivité a 
favorisé l’emploi, la formation, 
le développement de grands 
projets mais surtout, nous nous 
sommes efforcés de développer 
les services aux habitants. 
Services pratiques comme 
les divers systèmes de garde 
d’enfants ou services culturels 
et de loisirs pour rendre la vie 
dans le Compiégnois toujours 
plus agréable."

Anne-Marie Vivé,
maire adjoint de Compiègne 
déléguée à l'action sociale 
dans les quartiers, conseiller 
régional de Picardie

Sport et culture font bon ménage à Compiègne
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ENFANCE, PETITE ENFANCE
ACCUEIL ET ÉVEIL
Avec 518 berceaux et 168 assistantes maternelles, Compiègne est plutôt 
un bon élève pour l’accueil des tout-petits.
Tout début 2013, la crèche multi-accueil de l’Abbaye à Royallieu va ouvrir 
25 nouveaux berceaux et les anciennes écuries de Coco Chanel ont été 
transformées en crèche familiale pour le plus grand bonheur des parents 
et des enfants ! De gros travaux sont en cours à la crèche de la Croix-
Rouge. 24 nouvelles places seront disponibles dès le 1er trimestre 2013 et 
la crèche multi-accueil “le Nid” s’agrandit dans le cadre du centre Philéas 
Lebesgue pour atteindre 20 berceaux.

LES ÉCOLES DE LA VILLE

Cette année encore la ville de Compiègne 
a accompagné les enfants scolarisés 
dans les écoles compiégnoises. 1 355 
élèves sont scolarisés dans les écoles 
maternelles et 2 029 élèves en primaire. 
La restauration scolaire est aussi un atout 
pour les parents qui travaillent. Ainsi, 
1 148 élèves des classes élémentaires et 
787 élèves des maternelles bénéficient 
de ce service municipal. La ville vient 
d’ailleurs de trouver une solution pour 
les écoles de centre-ville Pierre Sauvage 
et Hersan qui très bientôt pourront se 
restaurer dans une cantine en plein 
centre. Les études de faisabilité ont 
été réalisées et les travaux débuteront 
courant 2013.

La ville de Compiègne propose 
également un service performant 
de garderies périscolaires au sein 
même des établissements. 14 écoles 
maternelles (145 enfants) et depuis 2 ans 
CP et CE1 (20 élèves) sont gardés par 
des personnels de mairie en attendant 
les cours ou en attendant l’arrivée des 
parents. Cet accueil s’étend de 7h30 à 
8h20 et le soir de 16h30 à 18h30. 
Enfin, 43 vacataires assurent matin et 
soir la sécurité des petits aux abords des 
écoles primaires et maternelles.

LA DIFFUSION DE LA CULTURE 
AUPRÈS DES SCOLAIRES

5 Contrats Locaux d'Éducation Artistique, 
CLÉA, ont été signés entre les services de 
l'État (Éducation nationale et Direction 
régionale des services culturels) et la 
ville permettant à 5 classes des quartiers 
populaires un accès dans la durée aux 
lieux de culture : les bibliothèques et 
les théâtres de Compiègne sont, cette 
année, les partenaires des classes 
concernées autour du thème du 
carnet de voyage, en collaboration 
avec le Musée du Quai Branly et de 
rencontres avec un auteur illustrateur 
jeunesse. La ville poursuit son soutien 
aux classes à horaires aménagés en 
musique avec des classes de Gaëtan 
Denain et un professeur de musique du 
Conservatoire.

LES CRÈCHES COLLECTIVES
Crèche Sainte-Élisabeth 48 berceaux
Crèche de la Mare-Gaudry  20 berceaux
Crèche Bellicart 23 berceaux
Crèche le Nid 20 berceaux
Crèche de la Croix-Rouge 70 berceaux 
(dont 10 en halte-garderie) + 24 dès 2013

Crèche inter-entreprises 43 berceaux 
(dont 5 places réservées à la ville de Compiègne)

LES CRÈCHES FAMILIALES  
Crèche de l’Abbaye 83 berceaux + 25
Crèche la Maison des enfants 120 berceaux

On recense 168 assistantes maternelles 
indépendantes agréées sur Compiègne.
 

LES HALTES-GARDERIES  
Halte-garderie “Bébé service”

15 berceaux
Halte-garderie “les Poussins”

15 berceaux
Maison des assistantes maternelles

12 berceaux

La ville de Compiègne peut donc 
proposer aux parents 476 places dans 
les crèches collectives et/ou familiales, 
42 places en halte-garderie.  
168 assistantes maternelles complètent 
l’offre d’accueil des tout-petits.

L'éveil culturel
soutenu par la ville
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ENFANCE, PETITE ENFANCE
ACCUEIL ET ÉVEIL

LES CENTRES AÉRÉS ENTRE 
CULTURE, LOISIRS ET DÉCOUVERTE

L'été des plages, du 11 juillet au  
21 août, a de nouveau remporté un 
grand succès, notamment grâce à la 
sécurité qu’offre le Parc de Bayser loin 
de la rue et dans un site adapté à la 
sécurité des enfants. 2 équipes de 3 
encadrants ont animé ces 6 semaines 
de vacances. Cette année une structure 
gonflable a été installée pour la plus 
grande joie des enfants.

Les centres aérés ont accueilli tous les 
petits Compiégnois âgés de 3 à 16 ans 
en juillet et en août (1 100 en juillet et 800 
en août). Au programme ; visite du Palais 
impérial, des parcs municipaux, détente 
dans les bases nautiques et campings ! 
En août, les centres d’animation du 

Clos des Roses et de Bellicart se sont 
concentrés sur la découverte de la 
pratique sportive. Une bonne façon de 
s’initier aux très nombreuses disciplines 
pouvant se pratiquer à Compiègne.

295 enfants et adultes ont envahi la 
plage de Berck, le mercredi 27 juin, grâce 
à l’action des centres municipaux de 
Compiègne dans le cadre de l’opération 
Ville Vie Vacances de Compiègne, la 
ville a permis à 16 enfants de découvrir 
le Futuroscope du 16 août au 24 août.

Toujours dans le cadre de cette même 
opération Ville Vie Vacances (VVV) des 
mois de juillet et août, 32 enfants ont 
participé à des activités leur permettant 
de découvrir le sport, la culture et les 
loisirs : athlétisme, piscine, sortie 
VTT, basket, visite du Palais impérial,

LES CENTRES AÉRÉS

Les centres aérés du mercredi 
se déroulent au sein de 4 écoles 
communales. 
Près de 200 enfants y sont répartis en 
fonction de leur lieu d’habitation.

52 enfants à Jeanne d’Arc
53 enfants à Hersan
34 enfants à l’école primaire Pompidou
35 enfants à l’école maternelle Pompidou

Lors des petites vacances, les enfants 
sont accueillis dans 6 établissements 
différents. 
Plus de 200 enfants participent chaque 
année aux animations organisées par  
la ville.

48 enfants à Jeanne d’Arc
36 enfants à Hersan
36 enfants à l’école primaire Pompidou
32 enfants à l’école maternelle Pompidou
32 enfants à l’école maternelle Hammel
48 enfants à l’école primaire Hammel

Michel Le Carrérès et Dominique Renard 
visitent la crèche de l'Abbaye à Royallieu

Sylvie Oger-Dugat,
maire adjoint de 

Compiégne déléguée à 
l'enseignement, 
à la formation et 

à la diffusion culturelle
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jeu de piste, sortie avec l’ONF, film au 
Majestic étaient au programme. Enfin, 
20 enfants ont participé à la découverte 
du métier de sapeur pompier et 16 ont 
découvert les métiers de gendarme à 
cheval et de garde forestier, alliant ainsi 
l’environnement et la prévention dans 

cette forêt qui entoure notre ville. 
Mais les centres aérés de la ville 
continuent d’accueillir tous les 
mercredis, petites et grandes vacances, 
les enfants autour d’activités très variées.

Zac de Mercières - Zone 3
Avenue H. Adnot
60200 Compiègne

Tissus d’Ameublement &
Accessoires de décoration

Haut de Gamme

Samedi 23 Mars 2013 de 8h à 18h
&

Dimanche 24 Mars 2013 de 13h à 18h
Plus de 400 références 
de tissus disponibles

et de nombreux accessoires 
de décoration

- dans la limite des stocks disponibles -

VENTE PROMOTIONNELLE
1 FOIS PAR AN !!

Dernière opportunité pour acheter
nos tissus                 maison !
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Anne-Marie Vivé
prépare le carnaval

Le spectacle 
des centres aérés
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UN TAUX D’ACCESSIBILITÉ ESTIMÉ À PRÈS DE 60 %

Chaque rénovation de voirie, chaque aménagement de 
carrefour ou nouvel ouvrage réalisé prend aujourd’hui en 
compte le handicap. Les demandes des particuliers sont 
elles aussi étudiées avec soin pour que des cheminements 
et des places de stationnement puissent être créés. Les bus 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne ont pour 
leur part été dotés de rampes d’accès pour les personnes à 
mobilité réduite et d’équipements sonores pour les personnes 
mal-entendantes. Un diagnostic réalisé par deux sociétés 
spécialisées évalue le taux d’accessibilité de la ville de 
Compiègne à près de 60 %.

L’ACCESSIBILITÉ À TOUT POUR TOUS

Avec la mise en place du PAVE (Plan de mise en Accessibilité 
de la Voirie et des Espaces publics) adoptée en 2012 par la 
ville de Compiègne, la politique d’accessibilité se voit encore 
renforcée puisqu’il ne s’agira plus seulement maintenant 
d’adapter progressivement le cadre de vie à l’ensemble de la 
population mais de s’assurer que la chaîne de déplacement, 
qu’il s’agisse du bâti existant, de la voirie, des espaces verts, 
des transports et de leur inter-modalité, soit accessible dans 
toute sa continuité aux personnes handicapées. 

Il faut d’ailleurs à ce titre souligner l’importance des échanges 
avec les associations, tout handicap confondu, car c’est 
souvent grâce à leurs remarques que des améliorations 
peuvent être apportées.
En novembre dernier, une réunion d’échanges sur 
l’accessibilité, organisée par l’Agglomération de la Région 
de Compiègne, la Chambre de Commerce et d’Industrie et 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Oise, a permis 
d’informer commerçants et artisans des aides administratives, 
techniques et financières mises à leur disposition pour mettre 
en conformité leurs locaux, au regard de la loi de février 2005 
qui instaure le principe de l’accès à tout pour tous.

METTRE EN VALEUR L’ACTION DES ASSOCIATIONS

Les Trophées du handicap, instaurés en 2011 par le Docteur 
Rémi Lemaistre, avaient trouvé un écho plus que favorable 
auprès des associations culturelles, sportives ou de loisirs qui 
s’investissent dans le domaine du handicap ainsi qu’auprès des 
clubs-services du Compiégnois qui avaient assuré la dotation 
des prix. Une nouvelle édition des Trophées du handicap aura 
lieu mi-2013.

  
HANDICAP
DISPOSITIF RENFORCÉ
POUR FAVORISER L'ACCESSIBILITÉ

La ville de Compiègne s’est engagée depuis de nombreuses années, en 
étroite concertation avec l’ensemble des acteurs concernés (Association 
des paralysés de France, Association de mal-voyants…), dans une politique 
dynamique d’aménagement afin de favoriser l’accessibilité des personnes 
handicapées. Un dispositif renforcé depuis cette année avec l’adoption 
du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics.

Rémi Lemaistre,
conseiller municipal  

de Compiégne 
délégué aux personnes 

handicapées

Compiègne :  une ville qui sait faciliter la vie des personnes à mobilité  réduite : 330 places  de stationnement            leur sont              réservées

Zac de Mercières - Zone 3
Avenue H. Adnot
60200 Compiègne

Tissus d’Ameublement &
Accessoires de décoration

Haut de Gamme

Samedi 23 Mars 2013 de 8h à 18h
&

Dimanche 24 Mars 2013 de 13h à 18h
Plus de 400 références 
de tissus disponibles

et de nombreux accessoires 
de décoration

- dans la limite des stocks disponibles -

VENTE PROMOTIONNELLE
1 FOIS PAR AN !!

Dernière opportunité pour acheter
nos tissus                 maison !
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L'association Agora met à disposition 2 fauteuils roulants à la piscine de MercièresUn fauteuil spécifique pour les randonnées
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Trois structures intercommunales – Mission locale, Bureau Intercommunal de l’Emploi et 
Maison de l’Emploi et de la Formation - apportent aujourd’hui des réponses concrètes aux 
questions d’emploi, de formation mais aussi parfois de transport, logement ou santé aux 
jeunes et moins jeunes qui sont au chômage.

LA MISSION LOCALE

La Mission locale du Pays compiégnois et du Pays des Sources, 
dirigée par Pascal Boutanquoi, a accueilli, en 2012 sur les  
11 premiers mois de l’année, 1 105 jeunes venant pour la 
première fois. 2 966 jeunes ont été suivis sur cette même 
période, 50,67 % de ceux-ci ont bénéficié d'une entrée dans 
un contrat ou une formation.
La Mission locale a accompagné plus de 400 jeunes dans le 
cadre du programme CIVIS (Contrat d’insertion dans la vie 
sociale) et vient de se voir confier, dans le cadre de la loi du 
26 octobre 2012, la prescription et la signature des contrats 
"emplois d'avenir" réservés aux jeunes.

LE BUREAU INTERCOMMUNAL DE L’EMPLOI (BIE)

Le Bureau Intercommunal de l’Emploi (BIE), créé en juin 2011, 
a dorénavant pour mission d’accompagner vers l’emploi 
les adultes de plus de 26 ans et d’informer les salariés sur 
les dispositifs de formation (droit individuel à la formation, 
congé individuel à la formation, validation des acquis de 
l’expérience…). Sa mission s’étend sur un vaste territoire qui 
comprend le Pays compiégnois, la Basse Automne, la plaine 
d’Estrées-Saint-Denis et le canton d’Attichy.
En 2012, sur plus de 850 demandeurs d’emploi reçus par les 
conseillères du BIE, 350 personnes ont retrouvé un emploi 
et 198 se sont inscrits à une formation.

Ces résultats sont notamment le fruit d’opérations de 
recrutement avec les sociétés Webhelp, Chronodrive et la 
plate-forme de Roissy Charles de Gaulle pour des métiers 
d’agent de sûreté aéroportuaire et d’agent d’escale, ils sont 
liés aussi à des prises de contact avec des entreprises de la 
grande distribution.
Dès 2013, des parcours vers l’emploi seront parallèlement 
organisés en partenariat avec le Conseil régional de Picardie et 
des entreprises et associations du Compiégnois pour former 
des groupes de 10-12 personnes aux métiers des transports 
ou des services à la personne, les entreprises concernées 
s’engageant à employer les demandeurs d’emploi à l’issue 
de leur formation.

Le BIE a par ailleurs réalisé un travail en partenariat avec 
le Conseil général de l'Oise pour faciliter la mobilité des 
demandeurs d’emploi vers des niches d’emploi extérieures à 
l’Agglomération de la Région de Compiègne.

  
FORMATION
ACCOMPAGNER JEUNES 
ET MOINS JEUNES DANS LES APPRENTISSAGES

Anne-Marie Vivé,
maire adjoint de 

Compiègne déléguée à 
l'action sociale dans les 

quartiers

Les cyber-bases se mobilisent pour 
le public handicapé

Oumar Ba dirige l'équipe du Bureau Intercommunal 
de l'Emploi

>  Mission locale du Pays compiégnois et du Pays des Sources :  
14 rue d'Amiens - Compiègne - Tél : 03 44 36 34 44

>  Bureau Intercommunal de l'Emploi :  
14 rue d'Amiens - Compiègne - Tél : 03 44 36 34 34 
www.emploi-bie-60.com

>  Maison de l'Emploi et de la Formation:  
14 rue d'Amiens - Compiègne - Tél : 03 44 36 34 34 
www.mef-payscompiegnois.org
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LA MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION (MEF)

La Maison de l’Emploi et de la Formation (MEF), dirigée 
par Pascal Boutanquoi, a une mission d’observation du 
développement économique du territoire. Un diagnostic 
territorial est actualisé en permanence et sert de base aux 
entreprises qui souhaitent s’implanter sur le bassin d’emploi. 
Outre l’aide à l’implantation d’entreprises, la MEF est un 
véritable relais auprès des entreprises pour les informer sur 
les nouveaux dispositifs mis en place et développe activement 
le volet "Relations entreprises" pour favoriser les contrats 
d’apprentissage et les nouveaux contrats d’avenir.
La MEF pilote parallèlement le Programme de Rénovation 
Urbaine dans le domaine de l’insertion et accompagne les 
demandeurs d’emploi qui souhaitent travailler dans le cadre de 
l’ANRU. 136 personnes ont ainsi été recrutées dont 59 en CDD, 
29 en CDI et 48 en évaluation en milieu du travail. 9 personnes 
ont signé des contrats en alternance et contrat d’apprentissage 
avec des entreprises telles que Eiffage, Eurovia, Geiq BTP, 
Compiègne Paysage. Au total, 93 000 heures de travail ont 
été effectuées. 79 % des personnes employées habitent en 
zone urbaine sensible.
Dans le cadre de la Charte de la Diversité, 40 entreprises sont 
désormais partenaires sur le Compiégnois.

CHANTIERS D’INSERTION : 
ON SE MOBILISE POUR L’EMPLOI !

Depuis plus de 10 ans, la ville de Compiègne se 
mobilise autour de la formation des personnes en 
grande difficulté. Plusieurs actions très concrètes ont 
ainsi vu le jour au fil des opportunités économiques. 
Mis en place depuis 2005 au sein du Cercle Mess 
de l'École d'État-major, l’atelier d’insertion sur les 
métiers de la restauration et de l’hôtellerie a été 
un véritable succès. Durant ces 6 ans, 58 % des 
personnes formées ont retrouvé un emploi.
197 personnes de tous âges ont bénéficié du 
programme d’aide au retour à l’emploi basé sur un 
partenariat entre la ville de Compiègne, l’association 
Service Emploi Citoyenneté (SEC) du Clos des Roses 
et différents partenaires sociaux.
Avec le départ de l'École d'État-major, un nouveau 
chantier d’insertion a été ouvert. Il est consacré 
aux métiers de la couture et du repassage. Ouvert 
le 18 juin dernier, au 38 rue de l’Oise, ce chantier 
d’insertion a pour vocation de former aux métiers 
de la confection des personnes fragilisées. Pour le 
moment, 16 personnes sont formées 20h/semaine 
durant 6 mois. Durant ces quelques mois, "Au fil de 
l’eau" s’est forgé une belle clientèle ; par exemple, 
150 chemises sont repassées en 1 semaine et avant 
l’hiver ces dames pourront dépanner les mamans 
rapidement en cas de casse d’une fermeture éclair 
sur un anorak ou d'un ourlet à réaliser de toute 
urgence.

Tout récemment, ces formations se sont 
enrichies d’une nouvelle filière. En partenariat 
avec l’association SEC et l’Association pour le 
développement informatique des collectivités de 
l’Oise, la mairie de Compiègne s’engage dans la 
formation de 8 demandeurs d’emploi au métier 
de secrétaire de mairie. Un premier stage a débuté 
lundi 10 décembre pour une durée d’un mois. Ce 
cursus sera basé sur les missions de secrétaire de 
mairie, de finances publiques, de comptabilité, 
d’affaires générales et d’urbanisme. Ce stage 
théorique sera suivi d’un stage pratique dans des 
mairies.

Liliane Vézier,
conseiller municipal 
de Compiègne 
déléguée aux nouvelles 
technologies

Liliane Vézier, très impliquée auprès des jeunes, a accompagné des 
élèves brillantes lors d'une visite du Parlement européen à Bruxelles

Anne-Marie Vivé la cheville ouvrière 
des chantiers d'insertion
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ACTIONS 
SOCIALES
RÉPONDRE DANS L'URGENCE
ACCOMPAGNER LES PERSONNES EN DIFFICULTÉ

Le service social de la ville de Compiègne a pour objectif principal de 
coordonner les dispositifs d'aide et de secours existants, de développer 
de nouvelles réponses à la précarité et surtout d’apporter des solutions 
rapides et globales aux difficultés rencontrées par certains de nos 
concitoyens.

La nature des aides apportées par 
la ville correspond aux besoins des 
plus démunis et les démarches sont 
simplifiées par des agents qui reçoivent 
personnellement les personnes en 
détresse. Depuis toujours, Compiègne 
a développé des actions favorisant le 
secours et l’insertion.

PORTAGE DES REPAS À DOMICILE

Chaque année, la ville de Compiègne 
apporte aux personnes âgées des 
repas qui leurs sont servis à domicile. 
Cette année, ce n’est pas moins de  
36 000 repas qui ont été apportés par 
les services sociaux de la mairie. La ville 
intervient également au sein des foyers 
et c’est près de 2 200 repas qui ont ainsi 
été servis.

LES HÉBERGEMENTS D’URGENCE

Le Centre d’Accueil d’Urgence des 
Femmes victimes de violences, CAUF, 
permet de soutenir 7 adultes avec leurs 
enfants gratuitement. Ce foyer apporte 
une réponse rapide et concrète aux 
femmes désemparées.
Le Centre d’Hébergement d’Urgence 
(CHU), d’une capacité de 10 places, 
avait au 30 juin un taux d’occupation 
de 90 %. Ce centre ne demande pas 
de participation et offre les repas aux 
personnes hébergées.

Le Centre d’Hébergement et de 
Réinsertion (CHRS), de 18 places, a 
un taux d’occupation de 85,93 %. Une  
petite participation financière est 
demandée aux occupants en fonction 
de leurs ressources. Des repas y sont 
proposés 2 fois par jour.

LES HÉBERGEMENTS DE 
STABILISATION

La Maison Relais, ouverte en site éclaté 
fin 2009, a une capacité de 25 places. 
Un immeuble neuf est en cours de 
réalisation boulevard Gambetta à 
Compiègne et devrait être livré dans le 
courant du second trimestre 2013.

LES BAUX GLISSANTS

Le dispositif des baux glissants, qui 
consiste en une sous-location, est une 
réponse très adaptée pour certaines 
familles dont les candidatures ne 
pourraient pas être acceptées par 
les commissions d'attribution des 
organismes HLM. Actuellement 10 
familles bénéficient de ce service 
novateur et efficace mis en place par la 
ville dès 2009. Déjà 7 familles ont ainsi 
pu prendre location d’un appartement à 
leur nom, après "glissement" de leur bail.

Michel Le Carrérès,
maire adjoint de Compiègne 

délégué aux affaires sanitaires 
et sociales, membre du 

bureau de l'ARC délégué pour 
la résidence Jean Lefort
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Michel Le Carrérès
en visite au Café sourire 

Michel Le Carrérès et Geneviève Pouyet-
Truchot  avec le nouveau directeur du centre 
d'hébergement d'urgence

Michel Le Carrérès devant la Maison Relais en 
construction, boulevard Gambetta
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LES AIDES FACULTATIVES

Le CCAS a remis près de 6 000 tickets 
d’alimentation. Les bénéficiaires sont 
reçus par nos conseillers sociaux qui 
étudient personnellement leur situation. 
300 "tickets énergie" environ ont été 
remis en 2012 aux personnes ayant des 
difficultés à régler leurs factures.

Les impayés de loyers ont fait l'objet de 
plus de 200 interventions cette année. 

RSA

Selon la convention passée avec 
le Conseil général de l 'Oise, 300 
bénéficiaires sont suivis par des référents 
du CCAS.

LE MICROCRÉDIT PERSONNEL 

Depuis la mise en place du dispositif, 
fin 2006, dans le cadre d’un partenariat 
avec la Caisse Solidaire du Crédit Mutuel 
Nord Europe à Lille, le CCAS a instruit 
près de 250 dossiers et 84 prêts ont 
été accordés, une quarantaine de 
dossiers ont été refusés et environ  
125 demandeurs n’ont pas donné suite. 
Afin de diversifier l’offre, une seconde 
convention a été  signée avec la Banque 
Postale et a été mise en place en 
septembre 2012. 
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Michel Le Carrérès et Geneviève Pouyet-
Truchot  avec le nouveau directeur du centre 
d'hébergement d'urgence

Michel Le Carrérès devant la Maison Relais en 
construction, boulevard Gambetta

Repas de Noël pour les résidents de 
la RPA Jean Lefort, gérée par l'ARC

Notre collègue, 
déléguée pour 
le quartier des 
Maréchaux et 
déléguée aux 
relations avec 
les associations 
de solidarité, a 
quitté le Conseil 
municipal le 
15 décembre 
2012, souhaitant 
s'investir 
davantage 
dans l'action 
associative.
Elle sera 
remplacée par la 
suivante de liste, 
Gilberte Cattiau, 

déjà expérimentée puisqu'elle a été 
dans le passé maire adjoint déléguée 
à l'Urbanisme et à l'Environnement 
de la ville d'Étampes (Essonne). 

Odile Taguchi

Gilberte Cattiau

2013 | Bulletin annuel de l'Agglomération et de la ville de Compiègne 41



Rn 31, Le Bouquy
60880 Jaux

Tel : 03 44 37 32 32
Fax : 03 44 37 32 30

hie.paysage@club-internet.fr

Aménagements
Conception, Création, Entretien

Tél. 03.44.83.41.07141, avenueJean Moulin 
ZAC du CAMP DU ROY JAUX

D e p u i s  1 9 6 3  -  5 0  a n s  d e  s a v o i r  f a i r e .
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PERSONNES ÂGÉES
TISSER DES LIENS
SOCIAUX POUR AIDER À BIEN VIEILLIR

Bon nombre de personnes âgées ne bénéficient plus aujourd’hui d’un 
réseau familial et relationnel suffisant pour maintenir ou recréer des 
liens sociaux. Le CCAS de la ville de Compiègne et les associations pour 
personnes âgées montrent, par leurs actions et leur forte implication en 
direction de nos aînés, que l’on peut faciliter le bien vieillir à domicile et 
lutter contre le principal fléau du grand âge : l’isolement.

ACCOMPAGNER NOS AÎNÉS 
FACE AUX DIFFICULTÉS LIÉES AU 
VIEILLISSEMENT

Le CCAS propose de nombreux services 
d’aide à la personne. Accompagnement 
des personnes en difficulté, aides 
sociales, conseils et orientations 
des personnes âgées en situation de 
handicap figurent au quotidien dans les 
missions du Centre Communal d'Action 
Sociale.
Le service de portage des repas à 
domicile constitue un réel confort pour 
nos aînés et permet de maintenir un lien 
avec l’extérieur pour celles et ceux qui 
ne peuvent plus se déplacer. 
Les quatre foyers-clubs, répartis sur la 
commune, proposent également des 
repas et activités ludiques tout au long 
de l’année. 
De leur côté, les foyers-logements 
permettent à la personne, tout en étant 
autonome, de bénéficier de repas si 
elle le souhaite, d’activités plusieurs 
fois par semaine et de lieux de détente 

pour échanger : coin salon-télévision, 
bibliothèque, ateliers d’initiation à 
l’informatique.
 

RECRÉER UN ENVIRONNEMENT 
RELATIONNEL AUTOUR DE LA 
PERSONNE ÂGÉE

Les visites à domicile, effectuées par 
l’association "Au fil du temps", le service 
d’écoute qui sera prochainement mis 
en place par l'équipe Saint-Vincent au 
centre social des Acacias, 1 rue Fleurie, 
ou encore la cuisine thérapeutique, 
récemment créée au sein du centre 
Fournier Sarlovèze, grâce à l’opération 
"Plus de vie", et qui permet, lors d’ateliers 
avec des jeunes des établissements 
scolaires et des centres aérés, une 
rencontre intergénération très prisée 
de tous, sont autant d’initiatives pour 
restaurer un lien social et affectif 
indispensable au bien-être de nos aînés.

L'AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES

2 000 personnes âgées, non 
imposables sur le revenu, perçoivent 
chaque année l’allocation municipale.

3 000 repas à domicile sont livrés en 
moyenne chaque mois, 150 personnes 
bénéficiant de ce service.

180 repas sont pris en moyenne par 
mois dans les foyers-clubs.

Marie-France Gibout,
conseiller municipal de 

Compiègne déléguée aux 
personnes âgées

Le plus beau chapeau de la Sainte-Catherine

Repas des aînés cet été 
sur un bateau-mouche

Le Trophée cité bleue
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QUAND RETRAITE RIME AVEC 
DIVERTISSEMENT

Deux rendez-vous très attendus de 
nos aînés, et dont l’organisation a été 
reprise par le CCAS en 2012 après la 
dissolution de l’association "Clubs et 
loisirs des retraités", ont connu un réel 
succès. 580 personnes ont pu apprécier 
le déjeuner-croisière sur la Seine, en 
juin dernier, et plus de 1 000 personnes 
étaient au repas dansant de fin d’année 
offert par la ville.
L’atelier Théâtre des aînés de Compiègne 
s’est pour sa part produit à l’Espace Jean 
Legendre avec, à l’affiche, un spectacle 
intitulé "Bonnes histoires, histoires de 
bonnes". Lotos et jeux "Retraités tous 
champions" ont cette année encore 
vu la mobilisation des résidences pour 
personnes âgées.
Le Trophée cité bleue, organisé à 
l’automne par l’association "Au fil du 
temps", a permis de redécouvrir les 
monuments de Compiègne disparus ou 

enfouis au fil des siècles. Tous les foyers-
clubs se sont volontiers prêtés au jeu des 
questions-réponses et c’est finalement 
le club "les Feuilles d’automne" qui a 
remporté le trophée. 
Pas besoin d’appartenir à la haute couture 
pour célébrer la Sainte-Catherine et 
confectionner des chapeaux originaux. 
Plusieurs maisons de retraite et clubs 
d’aînés de la région de Compiègne 
ont, cette année encore, participé. La 
résidence Tiers Temps étant l’heureuse 
gagnante en 2012.
Ces deux opérations ont permis à 
l’association "Au fil du temps" de réunir 
pour l’année 2010-2011, 1 700 €, et pour 
l’année 2012-2013, 1 000 €, sommes 
qui sont utilisées pour venir en aide 
aux personnes âgées fragilisées ou en 
situation de grande difficulté. 
Autre rendez-vous à ne pas manquer, le 
bal des Nymphes parrainé par les foyers-
clubs qui aura lieu le samedi 23 mars

2013 à 20h aux Salles Saint-Nicolas, avec 
l’orchestre Col’Legno.

La commission de sécurité et d’accessibilité contrôle la 
sécurité et l’accessibilité des Établissements Recevant du 
Public (ERP). Dans sa mission, la commission doit également 
veiller à l’accessibilité des bâtiments, élément déterminant 
de l'intégration sociale et professionnelle des personnes 
handicapées. 
Les aménagements améliorant l'accessibilité profitent au plus 
grand nombre. En effet, les personnes âgées et les mères de 
famille avec poussette sont aussi des publics qui bénéficient 
de ces avancées.

Notre objectif partagé est de rendre nos centres-villes et 
centres-bourgs plus attractifs et surtout plus accessibles à 
tous. La société évolue et le commerce doit s’adapter à de 
nouveaux modes de vie et de consommation notamment à 
travers la redynamisation d’un tissu commercial de proximité. 
Ceci implique la mise en œuvre d’une nouvelle politique 
d’accueil des consommateurs en prenant en compte 
notamment les difficultés de mobilité de certains publics, 
handicapés, personnes âgées, malades, parents avec de 

jeunes enfants…. 
Dans le cadre du FISAC, un accompagnement technique et 
financier va donc être apporté aux commerçants et artisans 
pour moderniser leur outil de travail et le rendre accessible 
à tous, tout en contribuant à améliorer le cadre urbain.
A cette fin, le Conseil d’agglomération du 15 novembre a 
délibéré sur la mise en œuvre opérationnelle d’un fonds 
"vitrines - accessibilité", cofinancé par le FISAC, l’ARC et 
les communes, qui subventionnera les travaux réalisés par 
les exploitants, en cohérence avec le diagnostic technique 
apporté par les chambres consulaires. Bien sûr, la commission 
de sécurité sera une aide précieuse à la réalisation des travaux, 
conseillera les commerçants et validera leur accessibilité.
Il est également à noter que les communes de l’ARC et 
plus particulièrement Compiègne ont développé, ces 
dernières années, le stationnement pour les personnes à 
mobilité réduite, facilitant ainsi l’intégration de ces personnes 
à la vie quotidienne dans une cité historique difficilement 
aménageable. 

Marie-Christine Legros,
conseiller municipal de 

Compiègne déléguée à la 
commission de sécurité et 

d'accessibilité
  
COMMISSION 
SÉCURITÉ

Le jeu "Retraités tous champions" reçoit la visite de 
Monique Marini aux Salles Saint-Nicolas à Compiègne
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La Police Municipale est chargée d’assurer le bon ordre, la tranquillité et la sécurité publique. 
Elle veille également à la bonne application des arrêtés de police du Maire.

Les actions et les champs d’intervention de la Police 
Municipale sont nombreux. Elle intervient quotidiennement 
sur le terrain pour prévenir ou réprimer mais aussi elle met 
en place une politique de sécurité pour l’avenir. Ainsi le 
développement de la vidéoprotection prend maintenant 
une dimension intercommunale.

L’Agglomération de la Région de Compiègne travaille 
sur un nouveau service consistant à regrouper plusieurs 
communes autour de la vidéoprotection. 74 caméras sont 
déjà installées sur le territoire : 43 à Compiègne, 12 seront 
prochainement installées sur La Croix Saint Ouen et 19 sont 
installées sur les équipements de l’ARC. La ville de Margny 
devrait également se doter d’une dizaine de caméras. Des 
agents positionnés derrière le mur d’images, personnels de 
l’ARC, auront pour mission de traquer les délits et de repérer 
les comportements suspects afin de prévenir les agressions. Il 
s’agit donc de fédérer les énergies pour la sécurité au niveau 
de l’agglomération ce qui est devenu une nécessité évidente.
Toujours côté caméras, le secteur du Puy du Roy a été équipé 
récemment. Demandé par les habitants, ce nouvel équipement 
de surveillance s’accompagnera de la réouverture du parking 
du quartier lui-même sécurisé et vidéo-surveillé. 

30 nouveaux horodateurs ont été installés dans le 
centre-ville de Compiègne. L’objectif est de favoriser une 
meilleure rotation des véhicules et ainsi d’accompagner les 
commerçants dans leur démarche de revitalisation. Ces 
horodateurs fonctionnent avec des pièces et des cartes 
bancaires. Un stationnement gratuit de 30 minutes par 
jour et par véhicule (non fractionnées) est offert par la ville 
de Compiègne. De plus les commerçants développent 
actuellement une application qui permettra le paiement 
via téléphone portable, intégrant le principe de fidélité aux 
commerces. Ainsi ces derniers pourront offrir à leurs clients 
du temps de stationnement. En 2 ans la ville de Compiègne 
aura renouvelé l’ensemble de son parc d’horodateurs. Le 
système de parking de surface a largement été amélioré et 
les automobilistes sont invités à respecter les horaires qui 
seront vérifiés scrupuleusement par la Police Municipale. 
La ville de Compiègne est très vigilante sur le respect des 
places de stationnement réservées aux  personnes à mobilité 
réduite et des instructions similaires ont été données aux 
agents municipaux pour faire respecter le droit de chacun à 
venir en centre-ville.

Éric Verrier,
maire adjoint de 

Compiègne  
délégué à la 

sécurité

  
POLICE
VERS UNE VIDÉOPROTECTION
INTERCOMMUNALE

Le jeu "Retraités tous champions" reçoit la visite de 
Monique Marini aux Salles Saint-Nicolas à Compiègne

Opération sécurité vacances

De nouveaux horodateurs
ont été posés à Compiègne

2013 | Bulletin annuel de l'agglomération et de la ville de Compiègne 45



  
CITOYENNETÉ
RELATIONS AVEC L'ARMÉE
ET LES ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES

LA RECONNAISSANCE DE NOS 
PORTE-DRAPEAUX

Avec la disparition des unités militaires 
sur Compiègne, les porte-drapeaux des 
associations patriotiques ont un rôle 
essentiel à jouer dans la transmission 
aux jeunes générations de notre histoire 
militaire et des sacrifices consentis par 
les soldats français encore de nos jours.
C’est pourquoi en accord avec 
l’ensemble des présidents d’associations 
patriotiques et pour renforcer le lien 
Armée-Nation, les porte-drapeaux 
seront prochainement dotés de tenues 
identiques afin de bien les identifier 
lors des quelque 50 cérémonies 
commémoratives qui jalonnent 
l’année au sein de l’Agglomération de 
la Région de Compiègne. Les tenues 
seront financées pour moitié par la 
ville de Compiègne et pour moitié 
par l ’association dont dépend le 
porte-drapeau.

LES JEUNES COMPIÉGNOIS 
PRENNENT LA RELÈVE

Par la signature de chartes patriotiques, 
au nombre de six aujourd’hui, la ville 
s’associe aux établissements scolaires 
qui s’engagent à accompagner leurs 
élèves dans un travail pédagogique du 
souvenir. Ces partenariats seront non 
seulement perpétués - des chartes 

seront signées avec de nouveaux 
établissements, mais également 
renforcés.
Outre la participation active des élèves 
aux manifestations patriotiques par 
la lecture de textes et les dépôts de 
gerbes, seront puisés dans le vivier de 
la jeunesse, à l’intérieur de ces mêmes 
établissements, de futurs porte-
drapeaux. Un élève de chaque lycée 
ou école partenaire aura ainsi l’honneur 
de porter le drapeau qui sera remis à 
l’établissement.

DONNER UNE DIMENSION 
NATIONALE AUX CÉRÉMONIES 
DU 11 NOVEMBRE

Plus que jamais Compiègne s’investit 
pour que les cérémonies d’anniversaire 
de l’Armistice du 11 novembre 1918 
deviennent la grande journée nationale 
du souvenir célébrant les morts et les 
combattants de toutes les guerres. Il 
est indispensable que les plus hautes 
autorités de l’État rehaussent par leur 
présence, le caractère symbolique de 
cette journée de fraternité nationale.

LES GRILLAGES
DE PIERREFONDS

CLOTURISTE®

FABRICATION - VENTE - POSE

Tél. 03 44 42 80 29 - Fax 03 44 42 07 64
Site Internet : www.grillages-pierrefonds.fr
Email : contact@grillages-pierrefonds.fr

• CLOTURES
• PORTAILS
• AUTOMATISMES
• BARRIÈRES LEVANTES
• CONTRÔLE D’ACCÈS

ZI n°2 - Impasse du Pré Bernot - CS 60003
60618 LE MEUX

Nos activités :
• Installations électriques HTA - BTA
• Gestion d’énergie
• Éclairages publics routiers et autoroutiers
• Réseaux électriques aériens et souterrains
• Signalisations

5 avenue Henri Adnot
ZAC de Mercières

CS 90117
60201 Compiègne Cedex
Tél. : 03 44 90 98 98

Fax :  03 44 90 98 99

PRIZZON CARRELAGES
Pose de carrelage - Faïence

Pierre - Marbre
Applicateur agréé chape fluide

Vente de carrelage/faïence
Particulier - Entreprise
Collectivité - Industrie

M. Mario PRIZZON

43, rue Saint-Lazare - 60200 COMPIEGNE
Tél. 03 44 83 20 04
Fax : 03 44 86 08 56

prizzon-mario@orange.fr
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Le Premier Ministre était présent aux commémorations 
du 11 novembre 2012

Les porte-drapeaux du 11 novembre devant 
le monument des Alsaciens-Lorrains

Nous sommes tous convaincus aujourd’hui que la notion de citoyenneté 
est primordiale. Les jeunes qui participent aux commémorations du 
11 novembre, aux cérémonies militaires ou qui visitent le Mémorial 
de l’internement et de la déportation appréhendent notre passé et 
se structurent autour de valeurs communes dans le respect de ces 
hommes qui ont donné leur vie pour la Nation.

Joël Dupuy de Méry,
conseiller municipal de 

Compiègne 
délégué à la citoyenneté et 
aux relations avec l'armée
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CITOYENNETÉ
RELATIONS AVEC L'ARMÉE
ET LES ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES

LES GRILLAGES
DE PIERREFONDS

CLOTURISTE®

FABRICATION - VENTE - POSE

Tél. 03 44 42 80 29 - Fax 03 44 42 07 64
Site Internet : www.grillages-pierrefonds.fr
Email : contact@grillages-pierrefonds.fr

• CLOTURES
• PORTAILS
• AUTOMATISMES
• BARRIÈRES LEVANTES
• CONTRÔLE D’ACCÈS

ZI n°2 - Impasse du Pré Bernot - CS 60003
60618 LE MEUX

Nos activités :
• Installations électriques HTA - BTA
• Gestion d’énergie
• Éclairages publics routiers et autoroutiers
• Réseaux électriques aériens et souterrains
• Signalisations

5 avenue Henri Adnot
ZAC de Mercières

CS 90117
60201 Compiègne Cedex
Tél. : 03 44 90 98 98

Fax :  03 44 90 98 99

PRIZZON CARRELAGES
Pose de carrelage - Faïence

Pierre - Marbre
Applicateur agréé chape fluide

Vente de carrelage/faïence
Particulier - Entreprise
Collectivité - Industrie

M. Mario PRIZZON

43, rue Saint-Lazare - 60200 COMPIEGNE
Tél. 03 44 83 20 04
Fax : 03 44 86 08 56

prizzon-mario@orange.fr
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A Compiègne, la culture est partout chez elle : valorisation du patrimoine, intégration des 
technologies numériques, éducation artistique et culturelle ont été plus que jamais au  
rendez-vous en 2012.

VALORISATION DU PATRIMOINE, LE MUSÉE DU CLOÎTRE 

Après leur inauguration en début d’année, en présence du 
Ministre Frédéric Mitterrand, les deux ailes du Cloître Saint-
Corneille, les plus récemment réhabilitées, accueillent 
désormais le nouveau Musée du cloître. Le Musée Antoine 
Vivenel y présente ses plus belles sculptures issues du 
patrimoine religieux médiéval : la Vierge au pied d’argent, 
le retable de l'Abbaye de Saint-Arnoul ou le Saint Joseph 
d’Arimathie habitent depuis quelques semaines ce lieu 
fondateur de l’histoire de Compiègne. C’est le comédien 
André Dussolier qui a prêté sa voix au parcours sonore du 
musée, invitant tous les Compiégnois à (re)découvrir à travers 
ces œuvres précieuses, l’histoire prestigieuse du Compiègne 
médiéval. Un espace dédié invite les plus jeunes à découvrir 
quelques-uns de ces trésors en jouant. 

LE NUMÉRIQUE DANS LES BIBLIOTHÈQUES

Les  modes d’accès à la connaissance sont en pleine mutation : 
aujourd’hui, on peut accéder aux textes, images ou sons sans 
livre, journal, DVD ou CD. S’inscrivant dans cette évolution, les 
bibliothèques de la ville ont poursuivi en 2012 leur entreprise 
de modernisation en franchissant la porte de l’ère numérique. 
L’entreprise est ambitieuse : mettre les collections anciennes 

et précieuses à la portée de tous, en un clic, mais aussi offrir 
aux Compiégnois la possibilité de développer de nouvelles 
pratiques culturelles liées aux dernières technologies : tablettes 
de lecture, fauteuils multifonctions (utiles notamment aux 
personnes non-voyantes ou mal-voyantes), jeux vidéo... nos 
bibliothèques sont résolument du XXIe siècle. Dans le cadre 
de la Charte de la Diversité, 40 entreprises sont désormais 
partenaires sur le Compiégnois.

L’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Les enfants d’aujourd’hui seront les adultes de demain… C’est 
sur cette évidence que la municipalité appuie la priorité qu’elle 
accorde à l’éducation artistique au sein de sa politique culturelle. 
Parce que l’accès à l’art et à la culture sont de précieux leviers 
de réussite et d’épanouissement individuel, Compiègne a fait le 
choix de proposer des tarifs d’inscription au Conservatoire de 
musique et à l’école des Beaux-arts exceptionnellement bas. 
 
Par ailleurs, la municipalité a mis en place, pour la première 
fois cette année, en partenariat avec l'Éducation nationale 
et la Direction des affaires culturelles, des Contrats Locaux 
d’Éducation Artistique, CLÉA, qui permettent aux enfants 
de plusieurs classes primaires, de se familiariser avec une 
expression artistique. Ces CLÉA prévoient la présence en classe 

  
CULTURE
PARTOUT POUR TOUS

Marie-Claire Garreau,
maire adjoint de Compiègne 

déléguée à la culture

     
MARGNY LES COMPIÈGNE

depuis 1966
COMPIÈGNE

depuis 1973

Venez découvrir nos nombreux autres partenariats locaux et régionaux…

Chefs d’entreprise indépendants, nous favorisons depuis toujours
les producteurs locaux et régionaux

Retrouvez au rayon fromage traditionnel :
le Rollot, le Bray picard et les Tommes

de la ferme familiale La Chapelle St Jean à Gremevillers (60)
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Le Musée du cloître Saint-Corneille André Dussolier a lu les textes du
Musée du cloître Saint-Corneille
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d’un artiste et la visite d’un des lieux 
culturels de la ville pendant l’année.   
 
La ville a par ailleurs poursuivi, avec le 
Conservatoire de musique, la Classe à 
Horaires Aménagés Musicales (CHAM) 
du collège Gaëtan Denain. Depuis 
septembre, elle s'est également engagée 
avec l’école Robida pour que les élèves, 

dès leur plus jeune âge, inscrivent la 
musique dans leur apprentissage.   
C’est dans la diversité de son offre 
culturelle et artistique et dans ses choix 
marqués d’accessibilité à tous que la ville 
témoigne de son engagement en faveur 
d’une culture ambitieuse qui s’appuie 
sur son histoire sans jamais renoncer à 
la modernité. 

     
MARGNY LES COMPIÈGNE

depuis 1966
COMPIÈGNE

depuis 1973

Venez découvrir nos nombreux autres partenariats locaux et régionaux…

Chefs d’entreprise indépendants, nous favorisons depuis toujours
les producteurs locaux et régionaux

Retrouvez au rayon fromage traditionnel :
le Rollot, le Bray picard et les Tommes

de la ferme familiale La Chapelle St Jean à Gremevillers (60)
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PETIT RAPPEL EN CHIFFRES

La culture à Compiègne c’est : 
2 théâtres, 
1 artothèque, 
3 musées, 
3 bibliothèques, 
1 service d’archives municipales, 
1  Mémorial de l’internement et de la 

déportation, 
1 école des Beaux-arts et 
1 Conservatoire de musique…

Tout ceci ne serait rien sans les 
5 000 personnes qui passent le seuil 
de nos bibliothèques chaque semaine, 
sans les 700 élèves qui cette année ont 
une pratique musicale au conservatoire, 
sans les 400 qui apprennent le dessin, 
la peinture, la sculpture, la gravure aux 
Beaux-arts…. 

Et sans les 35 000 spectateurs qui 
fréquentent l’Espace Jean Legendre 
dont 12 000 scolaires.

Atelier d'art plastique Marie-Claire Garreau vérifie les derniers 
détails du Musée du cloître Saint-Corneille 
avant l'inauguration
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VÉHICULER NOTRE IMAGE, PROMOUVOIR NOTRE 
TERRITOIRE 

Chaque jour la vie locale regorge d’activités, les communes 
rivalisent d’imagination pour proposer aux habitants des 
services pratiques et de nombreuses animations à caractère 
culturel, de loisir ou sportif. La communication accompagne 
ces choix.
C’est notre territoire et son image qui sont en jeu. Les 
investisseurs ne s’y trompent d’ailleurs pas et choisissent 
Compiègne pour implanter leurs entreprises. Le choix de 
Compiègne se fait donc naturellement. C’est naturellement 
aussi qu’on se sent bien dans l’agglomération de Compiègne, 
qu’on aime y vivre, pour toutes les facilités qui s’y sont 
développées, et se promener dans sa forêt d’exception et dans 
ses villages merveilleusement mis en valeur. Cette évidence 
devient notre signature, notre fierté, notre appartenance. 
Compiègne Naturellement ! 

Au travers de nos publications, les Compiégnois prennent 
connaissance des développements que les élus ont choisi 

pour leur ville et pour leur agglomération : l’aménagement 
d’une zone d’activités à Venette pour développer l’emploi, 
la création d’un pont pour réunir deux rives et faciliter les 
échanges, la création d’un nouveau quartier d’habitations 
pour que chacun trouve sa place dans la cité…. Notre mission 
essentielle est donc de promouvoir les projets, les réalisations 
et plus généralement le territoire. 
Autre particularité de notre mission  ; rendre simples, clairs 
et lisibles tous les processus complexes qui entourent une 
décision municipale ou intercommunale comme par exemple 
le budget de la ville voté par les élus, ou présenter clairement 
les projets d’urbanisme d’une zone, le Schéma de Cohérence 
Territoriale. C’est ce que nous avons fait depuis plusieurs 
années pour accompagner l’aménagement de la ZAC du 
Camp de Royallieu. Pour nous ce fut le moyen d’échanger 
avec les habitants, d’organiser leur écoute, de les associer. Les 
réunions publiques et les présentations d’expositions nous y 
ont aidé et maintenant nous laissons place à la fête ! En effet, 
les 1er et 2 juin seront consacrés à fêter ce nouveau quartier 
créé sur l'ancien camp militaire de Royallieu.

La communication d’une ville, d’une agglomération relève aujourd’hui de 
l’intérêt général. La communication permet d’informer les habitants des 
différents services qui sont proposés par la collectivité aux administrés 
et contribue ainsi à donner un sens à la vie publique. 

Françoise Trousselle,
maire adjoint de 

Compiègne déléguée 
à l'information et à la 

communication

connaissance des développements que les élus ont choisi 

  
COMMUNICATION
COMPIÈGNE 
NATURELLEMENT !

Françoise Trousselle accompagnant Madame Poullet,
lors de son prix de "Commerce de France", remis par l'ancien 
secrétaire d'État au commerce

Noël : la communication fait  
son cirque !
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JUMELAGES
UN AUTRE MONDE...
LE MONDE DES AUTRES
Nos villes jumelles ont des talents que nous échangeons dans l'amitié et 
la bonne humeur.

DES OPÉRATIONS TRÈS VARIÉES EN 
CONTINU SUR TOUTE L'ANNÉE

Nos jumelages engendrent de nombreuses 
manifestations et échanges :
>  des rencontres musicales entre les 

élèves des conservatoires d'Elblag 
et de Compiègne, la Batterie fanfare, 
musiciens et chorales de l'UTC, avec 
un projet en cours pour le Madrigal 
en 2013,

>  des rencontres sportives annuelles 
à l 'occasion des courses à pied 
organisées à Compiègne, Elblag et 
Arona, exceptionnelles comme le 
tournoi de foot junior organisé à 
Landshut pour nos 50 ans, le 100ème 
anniversaire de l'aéroclub d'Elblag 
et la venue, en 2013, d'un club de 
cyclistes de Raleigh le week-end du 
Paris-Roubaix,

>  des rencontres théâtrales entre le 
Club des aînés de Compiègne et les 
habitants de Huy, l'accueil des jeunes 
''Fous Berlinois'' qui ont joué pour les 
Compiégnois,

>  des rencontres d'artistes, des accueils 
de peintres à Landshut et à Kiriat 
Tivon, la venue d'un producteur 
japonais pour présenter son film 
tourné à Shirakawa,

>  des rencontres plurielles quand 
Guimaràes est capitale européenne 
de la Culture 2012 et quand Huy  
organise ses fêtes septennales !

Nos relations internationales créent 
de grands moments de découverte 
et de complicité que ce soit lors des 
échanges scolaires (Arona, Bury, 
Landshut, Raleigh ou Shirakawa), lors 
du Parlement européen des jeunes créé 
avec Guimaràes, ou lors des grands 
événements que nous choisissons 
d'organiser avec nos villes et pays amis.
En 2012, trois anniversaires de jumelage 
furent célébrés ensemble et les 3èmes 

Rencontres franco-japonaises de la 
coopération décentralisée se donnèrent 
rendez-vous à Compiègne.
Des réceptions officielles aux soirées 
musicales et dansantes, en passant 
par les aubades en ville, les visites, les 
concerts, les expositions, les rencontres 
avec les familles et les membres des 
associations, tous les rendez-vous avec 
les acteurs culturels, économiques et 
sociaux...
Quels que soient les situations et les 
contacts... la gentillesse, la chaleur 
humaine et la gastronomie sont toujours 
au rendez-vous !
Le rêve d'une Europe en paix est né sous 
les arbres de la forêt de Compiègne.
C'est la candidature des ''associations 
de jumelages'', par-delà nos frontières, 
qu'Arielle François aimerait maintenant 
proposer aux membres du jury du Prix 
Nobel de la Paix !

Arielle François,
maire adjoint de Compiègne 

déléguée aux jumelages et 
aux relations internationales

Les anniversaires de jumelage

Visite de l'entreprise Lelièvre 
avec la délégation de Shirakawa

Le théâtre des aînés, lors d'une représentation à Huy. 
La distance raisonnable et la langue commune ont 

permis cette escapade internationale
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Entreprise
Paysagiste qualifiée

Expert jardins

• Création • Entretien d’espaces verts
• Elagage • Clôture • Dallage • Pavage

Tél. 03 44 86 25 64 - Fax 03 44 20 94 19
6, rue du Fonds-Pernant - Z.A.C. de Mercières

Zone 3 - 60200 COMPIEGNE

E-mail : compiegnepaysage@orange.fr

du lundi au vendredi de 7h à 22h,
le samedi de 7h à 16h.

5 impasse de l’épée
Rue de Pierrefonds
60200 Comp iè g n e  

03 44 42 63 20
David 06 69 26 20 26

Alexandre 06 69 21 20 26

imperialtrainers@me.com   
www.imperial-trainers.fr

I M P E R I A L  T R A I N E R S  m o n  c o a c h  s p o r t i f
Coaching individualisé - Gravity - Power plate - Cardio training - Perte de poids - Bien-être

Uniquement sur RdV

Séances individualisées
ou en petits groupes

En salle ou en extérieur

Salle climatisée

OUVERT TOUTE L’ANNÉE DE 7H À 22H

NOUVEAU et UNIQUE en Picardie découvrez

le WATER BIKE

Aquabiking en cabine individuelle
Eau changée à chaque séance

Hydromassage, ozone, chromothérapie

Sur rendez-vous
réservez vos séances dès maintenant !
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SPORTS
FAIRE BRILLER
LE COMPIÉGNOIS

Christian Tellier,
conseiller municipal de 

Compiègne délégué aux 
sports et à la jeunesse

VIVE LE SPORT ! 

Des équipements sportifs de qualité et des conditions 
d’entraînement favorables ont permis aux athlètes d’atteindre 
leurs objectifs pour la saison 2012. Paul Rondeau est devenu 
champion du monde junior de kung-fu Wushu à Macao. Il 
s’agit d’une performance historique puisqu’il est le premier 
Français à remporter le titre mondial dans la discipline du 
Tao lu. D’autres sportifs ont brillé cette année, Eva Ailloud 
est devenue championne d’Europe de BMX, Adrien Sellier 
remporte le titre de champion du monde par équipe en 
twirling, Cyrielle Cotry-Delamare est championne de 
France de tir à l’arc, tout comme l’équipe de patinage 
synchronisé des Black Diams. Sophie Fraïoli est médaillée de 
bronze aux championnats de France Handisport de tennis 
et Jérôme de Meyere remporte deux titres de champion de 
France handisport de natation. En aviron, Mickaël Molina 
se classe 2ème des championnats du monde en catégorie 
non-olympique et remporte la très prestigieuse régate royale 
d’Henley en Angleterre. Enfin, le champion olympique Jean-
Christophe Bette a mis un terme à sa carrière après une ultime 
médaille de bronze décrochée aux championnats du monde.

Les sports collectifs ont également réalisé une belle saison, à 
l’image de l’équipe féminine de basket du Stade compiégnois 
qui passe tout près de la montée en Nationale 2 ou bien 
de l’AFC qui, en 16ème de finale de la Coupe de France de 
football, frôle l’exploit face à Lille et ne s’incline que durant les 
prolongations. Le hockey, le handball et le rugby réussissent 
avec brio leur maintien en Nationale.

Le public compiégnois, amateur de sport a eu l’occasion 
de suivre de grands événements comme le championnat 
d’Europe des clubs de tir à l’arc. Le Meeting de natation 
s’affirme désormais comme un événement majeur au 
plan national. Les stars de la natation française viennent à 

Compiègne et cette année Laure et Florent Manaudou ont 
ébloui le public de la piscine de Mercières.
Grâce à un environnement privilégié, la course à pied connaît 
de nombreux amateurs qui participent massivement à chaque 
édition du Tour des Beaux-monts ou de la Course des deux 
châteaux. La Compiégnoise, nouvelle venue dans le monde 
des courses compiégnoises, a connu un franc succès en 
proposant un 10 km réservé aux femmes dans les rues de 
Compiègne. De même le Trail Oise propose de découvrir la 
forêt au travers d’un parcours ultra de 60 km.

Du côté des temps forts, la tradition sera mise à 
l’honneur en 2013. En accueillant le Bouquet 
provincial à partir du 12 mai, jour d’accueil des 
compagnies et des défilés, compétitions de tir à l’arc 
et festivités se succéderont durant quatre mois. La 
plupart des communes de notre région comptent 
une compagnie d’archers et l’organisation de 
ce Bouquet provincial sera l’occasion de nous 
retrouver autour d’un événement à la croisée 
des chemins entre le sport et la culture locale. 

Compiègne ville sportive, Compiègne qui brille par ses résultats sportifs, autant de sujets de 
satisfaction pour ceux qui se sont tant investis. Mais au-delà de ces moments d’exaltation 
la pratique du sport est un moyen reconnu pour favoriser la sérénité. Il surpasse les limites 
et joue un rôle significatif dans la promotion de l’intégration sociale. Le sport est un outil 
puissant de renforcement des liens, de la solidarité et de la tolérance.

La championne de natation Laure Manaudou 
était à Compiègne et a fait l'événement !

Apprendre à faire du vélo 
 et le code de la route
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Entreprise
Paysagiste qualifiée

Expert jardins

• Création • Entretien d’espaces verts
• Elagage • Clôture • Dallage • Pavage

Tél. 03 44 86 25 64 - Fax 03 44 20 94 19
6, rue du Fonds-Pernant - Z.A.C. de Mercières

Zone 3 - 60200 COMPIEGNE

E-mail : compiegnepaysage@orange.fr

du lundi au vendredi de 7h à 22h,
le samedi de 7h à 16h.

5 impasse de l’épée
Rue de Pierrefonds
60200 Compiègne 

03 44 42 63 20
David 06 69 26 20 26

Alexandre 06 69 21 20 26

imperialtrainers@me.com   
www.imperial-trainers.fr

I M P E R I A L  T R A I N E R S  m o n  c o a c h  s p o r t i f
Coaching individualisé - Gravity - Power plate - Cardio training - Perte de poids - Bien-être

Uniquement sur RdV

Séances individualisées
ou en petits groupes

En salle ou en extérieur

Salle climatisée

OUVERT TOUTE L’ANNÉE DE 7H À 22H

NOUVEAU et UNIQUE en Picardie découvrez

le WATER BIKE

Aquabiking en cabine individuelle
Eau changée à chaque séance

Hydromassage, ozone, chromothérapie

Sur rendez-vous
réservez vos séances dès maintenant !
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Le 7 avril, c’est encore avec beaucoup 
d’enthousiasme que nous accueillerons 
le départ de Paris-Roubaix.

Enfin, le sport et la culture on été réunis 
en 2012 à l’occasion des Premières 
journées du livre sportif, dont le regretté 
Thierry Roland fut l’invité d’honneur. 
Rendez-vous est pris le 1er juin 2013 pour 
la deuxième édition qui réunira Jean-
Michel Larqué et Éric Fottorino. 

Christian Tellier lors du salon du livre sportif avec le regretté Thierry Roland 
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FESTIVITÉS
FAISONS LA FÊTE
Les fêtes sont des moments de plaisirs collectifs qui permettent à toutes 
les générations, sans distinction de classe sociale, de rompre avec le 
quotidien. Elles permettent d’échapper provisoirement aux contraintes, 
aux problèmes et créent des moments fraternels, de convivialité.

DES ANIMATIONS PARTOUT DANS 
LA VILLE

Chaque année, la ville propose des 
animations très diversifiées. Tout d’abord, 
les animations des quartiers  comme la 
fête des voisins qui met fin à l’anonymat, 
à l’isolement et laisse place à la création 
de liens de proximité, de solidarité.
Il y a encore la fête Jeanne d’Arc, la 
Foire aux vins et aux fromages, la 
Fête du goût, la Fête de la chasse et 
de la nature, Festupic, le Festival des 
forêts... 
Bien entendu les grandes manifestations 
municipales se poursuivront : le concert 
gratuit du 30 avril, avec le choix d’un  
artiste renommé afin de satisfaire notre 
jeunesse, le défilé du 1er mai qui nous fait 
voyager dans les différents pays et cible 
un public familial, le feu d’artifice haut 

en couleurs, la Fête des associations 
avec un nombre croissant de 

visiteurs de Compiègne et de 
l’agglomération. Enfin, les fêtes 
de Noël qui ont rencontré un 
énorme succès avec plus 
d’un mois d’animations 
dans la ville sur le thème du 
cirque. Nombreux ont été 

les visiteurs à 
l’exposition, les 
spectateurs à la 
grande parade 
dans les rues. Plus 
de 1 800 enfants 

ont pu découvrir 
les coulisses 
des cirques, 
rencontrer 

les artistes et assister aux représentations. 
La ville a offert aux Compiégnois une 
fête populaire et chaleureuse.
Les fêtes favorisent la découverte 
des espaces naturels, du patrimoine, 
et contribuent au développement 
touristique. Elles intègrent l’art, la culture 
et l’histoire de notre territoire.
En 2013, Compiègne poursuivra ses 
efforts  avec de nouvelles manifestions 
(dont le Bouquet provincial) mais aussi, 
avec une volonté de valoriser nos parcs 
(Bayser, Saint-Germain...), en adaptant 
des concerts ou d’autres animations en 
fonction des lieux. Ce sera l'occasion 
de travailler avec les nombreuses 
associations présentes sur le territoire 
et qui contribuent à une véritable 
dynamique de la ville.

Préservons ensemble les fêtes et notre 
bien-être !

Évelyse Guyot,
maire adjoint de Compiègne 

déléguée aux fêtes et 
cérémonies
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David Douillet à la Fête de la chasse 
et de la nature

Le 1er marché africain en juin dernier

La Route du poisson est arrivée à Compiègne

Le cirque de Noël
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Vivre à Compiègne : loisirs et activités pour tous



  
FESTIVITÉS
FAISONS LA FÊTE
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La Route du poisson est arrivée à Compiègne
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Bulletin annuel des 13 quartiers de la ville de Compiègne



> BELLICART P 3

>  LES CAPUCINS, 
ÉGLISE SAINT-GERMAIN   P 4

> CENTRE-VILLE P 5 

> LE CLOS DES ROSES P 6 

> LES JARDINS P 7

> LES MARÉCHAUX P 8

>  LE PETIT MARGNY,  
QUARTIER DE LA GARE   P 9

> ROYALLIEU-POMPIDOU P 10

> ROYALLIEU-VILLAGE P 11

> LES SABLONS P 12

>  SAINT-LAZARE,  
LES AVENUES P 13

> LES VENEURS P 14

> LA VICTOIRE P 15
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DES HABITANTS ACTIFS ET 
SOLIDAIRES !

L’école Augustin Thierry se fait 
remarquer depuis quelques années 
par le très grand dynamisme de ses 
enseignants et par leurs actions toujours 
plus innovantes pour les enfants. 
Au cœur du quartier, cette école est 
ouverte à de nombreux projets réalisés 
en partenariat avec les parents. L’éveil 
culturel est d’ailleurs prédominant. 
Ainsi, chaque semaine, les enfants se 
rendent à la bibliothèque de quartier 
pour y emprunter des livres et découvrir 
le monde de la lecture et de l’illustration. 
Trois classes de l’école souscrivent 
chaque année un abonnement pour les 
spectacles de l’Espace Jean Legendre. 
Enfin, grâce à l’association des parents 
d’élèves de la cantine, des lectrices de 

"Grandir Ensemble" interviennent auprès 
des plus petits sur le temps de midi.
L’école élémentaire est tout aussi active 
et a accueilli un stage de formation aux 
gestes de premiers secours. Un bon 
apprentissage à acquérir dès le plus 
jeune âge.

L’association pour le développement du 
quartier Bellicart, créée en 1995 soigne 
toujours autant ses adhérents tout en 
animant le quartier. 
Au programme de cette année : journée 
à Paris,  cochon grillé et après-midi 
boules, accueil de la Reine du muguet, 
brocante,  fête des voisins, visite des 
hortillonnages et du zoo d'Amiens, fête 
de la musique, balade en baie de 
Somme, accueil des Compiégnois, 
sortie champenoise, Téléthon, sortie 
théâtre...

  
BELLICART

Association pour le développement du quartier de Bellicart :
Bernard Vitu, président, 7, rue de la Bannière du Roi au : 06 87 09 30 44

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : mardi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 3/4 Bellicart - Gare - Blaise Pascal
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Bellicart

Oise

Oise

Château

Formation aux 1ers secours à l'école 
Augustin Thierry

La fête des voisins

CLOS DES ROSES

ROYALLIEU VILLAGE

ROYALLIEU 
POMPIDOU

LES
MARÉCHAUX

SAINT-LAZARE
LES AVENUES

LES CAPUCINS
EGLISE
SAINT GERMAIN

PETIT
MARGNY

LES JARDINS

LES SABLONS LES VENEURS

CENTRE-VILLE

BELLICART

LA VICTOIRE

Le tennis club Pompadour à la lisière du quartier

Conseillers municipaux délégués

Jean-François Caux
✆ 06 75 86 22 29

Éric Winnebroot 
✆ 03 44 40 73 34
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DE BELLES PERSPECTIVES

Après l’événement que fut l’inauguration 
du Pont Neuf, le quartier a découvert de 
nouvelles perspectives et habitudes. Les 
fosses de l’UTC ont été comblées, ce 
qui donne à la rue du Port à Bateaux 
un panorama tout à fait magnifique. 
Le quartier est devenu une véritable 
extension du centre-ville, la fête des 
associations qui s’y déroule maintenant 
à chaque rentrée scolaire amène une 
animation propice aux échanges et à 
la convivialité. 

Les espaces verts des bords de l’Oise 
ont été réaménagés pour le plus grand 

plaisir des promeneurs et des jeunes 
de l’UTC. De même, le bassin d’orages, 
au débouché de la rue du Chevreuil, 
est aujourd’hui un équipement tout à 
fait discret qui s’est parfaitement fondu 
dans son environnement. Qui pourrait 
maintenant imaginer qu’une véritable 
cathédrale souterraine est à nos pieds ?
Le magasin Simply Market a été rénové et 
subit encore quelques réaménagements.  
52 places supplémentaires de parking 
ont été réalisées à la place du bâtiment 
en tôle et des végétaux ont été plantés. 
Une galerie commerciale complémen-
taire à Simply Market est en cours de 
réalisation.

Association Capucins, Église Saint-Germain : Liliane Vézier,  
conseiller municipal, déléguée pour le quartier : 06 23 78 82 72

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables  
(sacs jaunes) : mardi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 3/4 Bellicart - Gare - Blaise Pascal
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Les Capucins
Eglise St-Germain

Oise

Oise

Château

La nouvelle perspective de la rue  
du Port à Bateaux

La chapelle du quartier

  
LES CAPUCINS
ÉGLISE SAINT-GERMAIN

Les Capucinades, un événement très attendu !

Conseiller 
municipal déléguée

Liliane Vézier
✆ 06 23 78 82 72
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LE CENTRE-VILLE, L’HISTOIRE À 
PORTÉE DE MAIN

Riche de son passé prestigieux, 
Compiègne a su merveilleusement 
s’embellir ces dernières années et 
tout particulièrement le centre-ville à 
qui la municipalité a su redonner tout 
son éclat. Grâce au précieux travail des  
professionnels, le Cloître Saint-Corneille 
et la rue du même nom sont aujourd’hui 
des espaces publics d’une qualité rare 
que tout le monde peut apprécier au 
quotidien et où il fait bon se promener. 
Mais le centre-ville de Compiègne ne 
va pas en rester là. Les travaux de la rue 
Solferino ont commencé et d’ici 24 mois 
de nouveaux logements et de nouveaux 
espaces commerciaux prendront place 
avec une extension de Monoprix. 
La place du Marché aux herbes va  

aussi faire peau neuve et l’espace trop 
minéral va devenir une séduisante  
galerie marchande aérée et écologique. 
De même, les Dianes ont trouvé leur 
nouvelle destination avec là encore 
des magasins et une salle de spectacle 
conservée qui viendront finir de raviver 
le centre-ville.
Enfin, nous tenons à annoncer une 
excellente nouvelle à tous les parents 
d’élèves des écoles primaires du centre-
ville : une solution vient d’être trouvée 
pour accueillir nos enfants dans un 
restaurant scolaire dans une bâtisse du 
centre-ville, qui sera réhabilitée à cet 
effet, à côté de l’école maternelle Jeanne 
d’Arc. Cette cantine de centre-ville, tant 
réclamée par les parents, mais aussi par 
les enfants, devrait ouvrir courant 2014, 
se réjouit Françoise Trousselle.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 19h30
•   Ordures ménagères (sacs 

blancs) : du lundi au samedi 
•  Emballages recyclables (sacs 

jaunes) : lundi
•  Déchets verts du 25 mars au  

9 décembre : lundi
•  Journaux, magazines (sacs bleus) : 

jeudi
• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Le quartier du Centre-ville est 
desservi par l’ensemble des lignes TIC
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Centre-ville

Oise

Oise

Château

Opération ELA à l'école Pierre SauvageSuccès incontesté pour la brocante annuelle

  
CENTRE-VILLE

Élues déléguées

Françoise Trousselle
✆ 03 44 40 72 80

Claire Aoun
✆ 03 44 40 73 38

Le marché a trouvé son emplacement définitif
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LE CLOS DES ROSES TERMINE SON 
LIFTING !

Cinq ans après la signature de la 
convention avec l’Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine, le quartier 
du Clos des Roses connaît un véritable 
renouveau. 67 millions d’€ sont investis 
pour faire de ce quartier de Compiègne, 
un exemple de restructuration. 
Construit dans les années 60-70, il 
a pu bénéficier d’un profond lifting 
grâce à l’aide précieuse d’urbanistes et 
d’architectes. 270 logements nouveaux 
ont été construits, 176 détruits, 192 
ont bénéficié d’une réhabilitation ou 
d’une résidentialisation et 14 maisons 
de ville ont été construites récemment 
sur le Clos des Roses et le quartier 
voisin du Camp de Royallieu.  
Les espaces verts sont plus nombreux 

et la circulation des piétons a été 
améliorée, notamment par la création 
d’une "coulée verte" au cœur même du 
quartier. Pour le confort des habitants, un 
effort a été demandé aux constructeurs 
afin d'avoir une isolation phonique et 
thermique des plus performantes.  
Le 14 septembre dernier, la nouvelle 
Maison de quartier, construite square 
Debussy par la ville, a ouvert ses portes 
pour y accueillir principalement les 
activités de plusieurs associations, mais 
également les réunions de quartier, ainsi 
que des ateliers destinés à la formation des 
habitants de ce secteur de Compiègne. 
Cet équipement multifonction est 
composé d’une salle d’animation d’une 
capacité d’accueil de 70 personnes, d’un 
office et de sanitaires.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : mardi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 2 Gare - Stalingrad 
Ligne 3/4 Bellicart - Gare - Blaise Pascal
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Le Clos
des RosesOise

Oise

Château

Réception des travaux pour la 
nouvelle salle de quartier

Les résidences sont privatisées et sécurisées

  
LE CLOS DES ROSES

Élues déléguées

Anne-Marie Vivé
✆ 03 44 20 02 08 
      03 44 20 91 77

Doumiya Belabed
✆ 03 44 20 91 77

Un quartier en mutation
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LE PARKING BIENTÔT RÉOUVERT

Après plusieurs mois de discussions, une 
solution a été adoptée par la copropriété 
sur les modalités de réouverture du  
parking du Puy du Roy. Dès le 1er trimestre 
2013, les automobilistes et riverains 
pourront reprendre possession de 
leurs places de stationnement ce 
qui soulagera le stationnement 
de surface. Ce parking souterrain 
réaménagé bénéficiera dorénavant d’un 
gardiennage et d’une vidéosurveillance.
Pour accompagner cette réouverture 
de parking, le secteur du Puy du Roy 
ainsi que le carrefour de la Croix Rouge 
ont été équipés de vidéoprotection  
(9 caméras).
Le nouveau barrage de Venette a été 
inauguré l’an dernier. Il restait encore 
à démolir l ’ancienne construction. 
C’est chose faite. VNF a procédé au 

démontage de l’ancienne passerelle. 
Tout début 2013, le site reprendra son 
aspect et la ville de Compiègne pourra 
réaménager les espaces verts des bords 
de l’Oise sur l’ancienne emprise du 
chantier.
L’Amicale du quartier des Jardins est 
toujours aussi dynamique avec ses  
173 adhérents. Cette jeune association 
de quartier s’est vouée, entre autres, à la 
diffusion de la culture avec les "Jardins 
du livre" organisés au printemps. Cette 
manifestation s’est rapidement imposée 
dans le paysage des manifestations 
de quartier. L’Amicale propose aussi 
des activités variées pour tous ses 
adhérents  dont la marche à pied qui 
regroupe déjà plus de 70 participants, 
des jeux, des voyages et des soirées. 
Nous remarquons que la solidarité s'est 
durablement installée dans le quartier.

  
LES JARDINS

Association Les Jardins : Maria Tassart, présidente, au : 03 44 86 16 88

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : mardi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 3/4 Bellicart - Gare - Blaise Pascal
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Ligne 5 Gare - Mercières - Hôpital 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Les 
Jardins

Oise

Oise

Château

Les Jardins du livreAllée cyclable rue Saint-Germain

Élus délégués

Éric Verrier
✆ 03 44 40 72 80

Geneviève Pouyet-Truchot
✆ 06 14 05 36 59
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LE QUARTIER A BÉNÉFICIÉ DE 
MULTIPLES AMÉNAGEMENTS 

Côté voirie, de nombreux aménagements 
ont été réalisés : travaux de mise en 
souterrain des réseaux (génie civil, filerie, 
basse tension, télécommunications, 
éclairage public…) rue du Puget, travaux 
de génie civil en vue de la mise en 
place d’un réseau de vidéosurveillance 
et l'installation de caméras au carrefour 
de la Croix-Rouge et rue du Maréchal 
Kœnig, création d’un parking (20 places) 
à l’angle des rues de Paris et de l’Amiral 
Wemyss, réfection du parking situé à 
l’angle de l’avenue du Maréchal Juin 
et du square du Général Galliéni, 
réfection de sentes piétonnes et de 
la chaussée avenue du Maréchal 
Juin, rénovation de trottoirs avenue 
du Maréchal Juin et rue de l’Amiral 
Wemyss, travaux de réfection de voirie 

et des trottoirs rue du Général Pershing, 
squares du Commandant Raynal et 
du Colonel Driant, aménagement de 
voirie et de sentes piétonnes square 
du Général de Castelnau. Montant 
total des travaux : 589 600 €.  
Dans le cadre du plan pluriannuel de 
réfection des locaux scolaires mené par 
la ville de Compiègne, le groupe scolaire 
Robida a bénéficié d’une première 
tranche de travaux de rénovation des 
huisseries à l’été 2012. Portes et fenêtres 
en bois ont été remplacées par du 
PVC, non seulement pour permettre 
la réalisation d’économies d’énergie 
mais également pour limiter le coût 
d’entretien des équipements. Coût 
total de l’opération  : 140 000 € HT. 
Ces travaux sont en général menés 
sur deux exercices. L’été prochain, les 
huisseries côté cour seront à leur tour 
changées.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : lundi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Les MaréchauxOise

Oise

Château

Un effort particulier a été fait sur les jardins et 
massifs communaux

Des places de stationnement réservées 
aux personnes à mobilité réduite sont 
matérialisées dans le quartier 

  
LES MARÉCHAUX

Conseillers municipaux délégués

Martine Frise
✆ 06 81 13 79 89

Adbelhalim Benzadi
✆ 03 44 40 73 38
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LE PETIT MARGNY :  
PLACE AUX JEUNES

C’est au mois de septembre que les 
jeunes universitaires, de la toute nouvelle 
résidence pour étudiants "La ruche", sont 
entrés dans le bâtiment flambant neuf. 
Située au débouché du Pont Neuf, la 
résidence composée de 136 chambres 
a vite trouvé preneurs. Idéalement placée 
au cœur du centre-ville, à deux pas de 
l’UTC et de la gare, elle apporte au  
quartier toute la joie de vivre de la  
jeunesse étudiante et complète les 
évolutions du quartier. Dans les années 
à venir, de nouveaux logements seront 
réalisés ainsi que des bureaux et un hôtel 
de qualité supérieure.
Le Pont Neuf a réellement créé un 
lien entre les deux rives, aujourd’hui 
séparées de quelques foulées. Bien 
des Compiégnois ont l ’impression 
qu’il a toujours existé même si son 
design est très moderne. Félicitons-
nous encore de cette merveilleuse 
réalisation idéalement placée pour toute 

l’agglomération que ce soit pour les 
piétons comme pour les automobilistes.

Enfin, il est temps de se réjouir de la 
fermeture de la 10ème cour. Il ne reste 
maintenant plus qu’une dernière 
copropriété à mobiliser. En limitant 
l ’accès de ces cours aux seuls 
habitants des immeubles concernés, 
les problèmes de gestion, d’éclairage, 
de propreté et de sécurité sont 
naturellement résolus.

L’Amicale des riverains du Pont Neuf est 
créée. Elle a pour vocation d’organiser des 
animations autour de la vie de quartier 
comme les brocantes, les fêtes des 
voisins, les galettes des rois. À sa tête, 
Marie Tisseuil et Elise Michaud comptent 
bien faire du Petit Margny un exemple 
d’association de quartier.

Contacts : Marie et Olivier Tisseuil au 
03 44 83 52 71 et Elise Michaud au  
03 44 90 04 57 ou 06 16 40 01 49

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 5h, sortir 
les sacs la veille à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au  

11 décembre : mercredi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : mardi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Le quartier du Petit Margny est 
desservi par la totalité des lignes TIC 
qui démarrent toutes de la gare SNCF
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare
Le Petit
margny

Oise

Oise

Château

La cour de la gare est ferméeAménagement du rond-point à l'entrée 
de Margny

  
LE PETIT MARGNY
QUARTIER DE LA GARE

Élue déléguée

Françoise Trousselle
✆ 03 44 40 72 80

La place Alphonse Chauvet, cœur du Petit Margny
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DES AMÉNAGEMENTS POUR  
LES JEUNES

L’aire de jeux square Charles Nicolle a 
été rénovée. En plus du revêtement en 
sol souple, des plantations sont venues 
agrémenter cet espace de jeux réservé 
aux enfants âgés de 2 à 6 ans. Coût de 
l’opération : 46 000 €.
Le local municipal, incendié square 
Charles Nicolle, a dû être entièrement 
remis à neuf pour un montant de travaux 
de 37 674 € TTC, auquel il faut ajouter 
un diagnostic général de solidité réalisé 
par l’APAVE.
Après s’être enrichi l ’an dernier de 
l’arrivée de deux nouveaux commerces 
(un bar et un magasin de prêt-à-porter) 
sur la zone d’Intermarché, le quartier 
a vu cette année la pharmacie de 
Royallieu s’agrandir.

La cyber-base Pompidou a mis en place 
des ateliers. Celui de "TP Emploi" est 
réservé aux demandeurs d’emploi pour 
les aider à créer un CV, une lettre de 
motivation, ou être guidés dans leurs 
recherches via Internet. Une semaine 
Handichat permet aux personnes 
handicapées, recherchant du travail, 
de poser leurs questions en direct 
durant les tchats vidéo et de postuler 
aux emplois proposés.
Le 3ème mercredi de chaque mois, 
en partenariat avec le Wave Store de 
Compiègne, des ateliers sont propo-
sés. Des conférences sont également 
organisées régulièrement sur différents 
thèmes  : "Les dangers électromagné-
tiques", "Comment fonctionne Internet", 
"La neutralité du net"...

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mardi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 3/4 Bellicart - Gare - Blaise Pascal
Les horaires sont disponibles dans votre 
mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Royallieu-
Pompidou

Oise

Oise

Château

  
ROYALLIEU-POMPIDOU

Aire de jeux square Charles NicolleLe nouveau local communal

Association Pompidou université : Jean-Jacques Renard, président, au : 03 44 20 26 39 - 
Asso.pompidou@compiegne.com - pompidou-universite.blogspot.com
Association Cazac au : 03 44 86 69 12

Conseillers municipaux délégués

Richard Velex
✆ 06 23 78 82 71

Dominique Renard
✆ 03 44 40 73 34
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UN QUARTIER HARMONIEUX ET 
DIVERSIFIÉ

Le site du Camp de Royallieu, avec bientôt 
641 nouveaux logements, accueille des 
équipements de qualité : le Mémorial 
de l’internement et de la déportation, 
la polyclinique Saint-Côme. A proximité 
immédiate se trouvent la crèche multi-
accueil de Royallieu (avec 25 berceaux 
supplémentaires dans les locaux de 
l’Abbaye en mars 2013), et la crèche 
familiale de l’Abbaye qui bénéficiera, au 
printemps, de nouvelles installations dans 
les anciennes écuries du Parc de Bayser. 
Un quartier harmonieux et diversifié 
aux normes environnementales les 
plus exigeantes dont les nouveaux 
aménagements tiennent compte de 
larges voies plantées d’arbres et arbustes 
comme dans l’avenue de l’Europe, les 
places Jean-Paul II et Adenauer, les 
rues Poirmeur, Astoux et Brachart, la 
réalisation d’une coulée verte dont la 

perspective se poursuit sur le Parc de 
Bayser grâce à l’installation d’une grille 
en fer forgé par les ateliers municipaux.  
Deux aires de jeux sont à l’étude  : 
l ’une dans l ’allée Ribouleau pour 
les 2-6 ans, la seconde pour les 
6-14 ans dans le Parc de Bayser.  
Pour conserver son esprit de village, 
sous l ’impulsion de Richard Velex, 
l’amicale du Camp de Royallieu vient 
de naître avec à sa tête, Maria Araujo 
de Oliveira. Des animations sont déjà 
programmées : brocante verte, tombola, 
soirées à thèmes, échanges culinaires, 
rencontres sportives et pédagogiques, 
sorties ou encore fête des voisins. Une 
salle de 250 m2 destinée au quartier 
devrait également voir le jour fin 
2013-début 2014, avenue de l’Europe. 
Pour marquer l ’ intégration de ce 
nouveau quartier dans la ville, 
Compiègne organisera les 1er et 2 juin 
2013 une grande fête de quartier.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) :
-  lundi pour le secteur entre l’avenue 

des Martyrs de la Liberté et la forêt
-  mardi pour le secteur entre l’Oise et 

l’avenue des Martyrs de la Liberté
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

journaux, magazines (sacs bleus) :
-  jeudi pour le secteur entre l’avenue 

des Martyrs de la Liberté et la forêt
-  vendredi pour le secteur entre l’Oise 

et l’avenue des Martyrs de la Liberté
•  L'avenue des Martyrs de la Liberté est 

quant à elle collectée les mardis et 
vendredis.

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Ligne 6 CC Jaux/Venette - Ferdinand 
de Lesseps - Stalingrad
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Royallieu-
Village

Oise

Oise

Château

  
ROYALLIEU-VILLAGE

Association Royallieu-Village : Paul Gentil, président, au : 03 44 20 13 42
Amicale du Camp de Royallieu : Maria Araujo de Oliveira, présidente, au : 03 60 40 16 90

L'amicale du quartier du Camp de RoyallieuLes grilles du Parc de Bayser ont été réalisées 
par le personnel municipal

Élus délégués

Richard Velex
✆ 06 23 78 82 71

Évelyse Guyot
✆ 06 71 28 90 35

Saint-Côme fête ses 50 ans !
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L’ancien hôpital Saint-Joseph est 
aujourd’hui en passe de retrouver 
sa vocation première : soigner et 
devenir un lieu privilégié dans l’accueil 
médicalisé de la personne âgée. 
Inaugurée fin janvier, après d’importants 
travaux de rénovation, l’extension de 
cet EHPAD (Établissement Hospitalier 
pour Personnes Âgées Dépendantes) 
du Centre Hospitalier de Compiègne 
a été réalisée dans un bâtiment de plus 
de 5 000 m2. Ce centre comprend  
75 lits supplémentaires pour personnes 
âgées dépendantes, dont 15 lits d’unité 
d’hébergement renforcé et 5 places 
temporaires pour soulager les familles, 
complétés de 6 places d’accueil de 
jour dédiées aux personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer ou de 
pathologies associées. La capacité totale 
d’accueil du Centre Fournier-Sarlovèze 
passe ainsi à 315 lits et places.  

Le site accueille également un Centre 
d’Action Médico-Sociale Précoce, 
jusqu’alors hébergé dans des locaux 
préfabriqués, pour la prise en charge 
des enfants de 0 à 6 ans présentant 
des déficits sensoriels, moteurs ou 
mentaux. Ces deux structures sont 
rattachées au Centre Hospitalier de 
Compiègne qui en assure la gestion. 
 
Un nouveau secteur résidentiel jouxte 
désormais le quartier des Sablons, la 
résidence des Allées de l’Impératrice, 
dont les deux nouvelles voies 
débouchent sur la rue des Sablons.  
 
Deux commerces, d’une nouvelle 
génération, viennent de voir le jour sur 
la place de l’ancien hôpital : la cave "In 
Vino - La cave à boire" et la biscuiterie 
"La pierre qui tourne" installée dans 
l’ancien kiosque à journaux.

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : lundi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 3/4 Bellicart - Gare - Blaise Pascal
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Les
Sablons

Oise

Oise

Château

Le nouvel hôpital Saint-Joseph 
pour nos anciens

Hôpital Saint-Joseph d'autrefois

  
LES SABLONS

Élus délégués

Marie-France Gibout
✆ 06 87 53 45 75

Arielle François
✆ 06 32 60 20 84

Adbelhalim Benzadi
✆ 03 44 40 73 38

La nouvelle rue de Vianden
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LES TRAVAUX VONT BON TRAIN

La dépollution pyrotechnique du 
quartier Hirschauer est terminée. 
Quant à celle du Camp des Sablons, 
les démarches ont été engagées par le 
Ministère de la Défense et les travaux 
se poursuivront courant 2013. L’ARC 
va établir le calendrier d’acquisition du 
terrain, des études d’impact faune-flore 
étant à mener avant travaux.
Une opération pourra cependant voir 
le jour dès 2013 sur 15 000 m2 dans le 
cadre de l’ANRU. 40 logements seront 
réalisés sur un secteur limitrophe des 
habitations existantes.
En 2014, un établissement d’enseignement 
privé allant de la maternelle au lycée 
devrait sortir de terre, avec la création 
d’internats et de résidences destinés aux 
étudiants des classes d’enseignement 
supérieur des établissements privés 
compiégnois.
Ces aménagements permettront de 
créer une nouvelle voie à l’intérieur 

du site du Camp des Sablons afin de 
fluidifier la circulation dans le haut de 
Compiègne lors des horaires de sorties 
scolaires, et d’améliorer ainsi la sécurité 
des élèves fréquentant les différents 
établissements.
Des études de voirie ont été entreprises 
concernant la rue Saint-Lazare et des 
travaux vont se poursuivre en 2013  : 
installation de radars pédagogiques 
et d’un miroir face au débouché de la 
rue des Réservoirs et réalisation d’une 
plate-forme surélevée au carrefour des 
rues de la Madeleine, des Réservoirs et 
Saint-Lazare.
Une association est née : l'association 
des Avenues de Compiègne, dont le 
président est l'historien Éric Georgin, 
qui entend se vouer à l'illustration du 
patrimoine prodigieux de ce quartier. 
www.lesavenuesdecompiegne.fr
La brocante de la rue Saint-Lazare a 
lieu chaque année en juin. Et toujours 
en 2013 : les courses hippiques à 
l 'hippodrome, les compétitions au 
stade équestre du Grand parc et les 
parcours de golf sur le terrain de  
18 trous.

  
SAINT-LAZARE
LES AVENUES

Association Saint-Lazare, Les Avenues : 
Bernard Moser, président, au : 
06 22 39 42 24 ou par mail :  
st-lazare@wanadoo.fr

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : lundi 

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Saint-Lazare
Les Avenues

Oise

Oise

Château

Brocante rue Saint-Lazare

Élus délégués

Régis de Montgolf ier
✆ 03 44 40 73 34

Christine Brault
✆ 03 44 40 73 34
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120 NOUVELLES FAMILLES 
INTÈGRENT LE QUARTIER

Le quartier a vu, après deux ans de 
travaux, l’inauguration de la résidence 
des Allées de l ’ Impératrice sur 
l’ancien site de la polyclinique Saint-
Côme. La résidence qui comprend 
108 appartements répartis en quatre 
bâtiments et 12 maisons individuelles 
propose un habitat de qualité qui allie 
une architecture à la fois traditionnelle 
et contemporaine.
Un soin particulier a été porté aux 
halls d’entrée des résidences qui ont 
été réalisés avec des matériaux haut de 
gamme et évoquent chacun, par une 
fresque de grande dimension, un invité 
prestigieux des Séries de Compiègne : 
Louis Pasteur, Alexandre Dumas fils, 

Giuseppe Verdi et Eugène Delacroix 
ont ainsi donné leur nom aux différents 
bâtiments de la résidence. Plantations 
d’arbres et arbustes de belle taille, 
éclairage de style et grilles de caractère 
sont venus parfaire l’ensemble.

Ce nouveau secteur est désormais 
desservi par la rue de Vianden qui relie 
la rue Carnot à la rue des Sablons et le 
square Michel Mahieux, dédié à celui qui 
fut élu municipal durant 36 ans, maire-
adjoint et vice-président du Conseil 
général de l’Oise.

Rappelons que chaque année, les 
abeilles butineuses du Parc des remparts 
produisent le miel de Compiègne, une 
production annuelle de 60 kg environ.

  
LES VENEURS

Les Bénévoles de Clamart : Bernard Fabre, président, au : 03 44 23 12 21

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au 

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables 
(sacs jaunes) : lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

Cas particuliers : 
-  Rue de Paris déchets verts le lundi ; 

OM + jaunes le mardi ; OM + bleus le 
vendredi

-  Rue des Domeliers, Fournier 
Sarlovèze, de Pierrefonds, Imp. de 
l’Épée et d’Alger ; collecte à partir de 
19h30. Ordures ménagères du lundi 
au samedi avec une collecte des 
déchets verts et des sacs jaunes le 
lundi et des sacs bleus le jeudi.

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare 
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

Les
Veneurs

Oise

Oise

Château

Les maisons des Allées de l'ImpératriceVisite du chantier aux Allées  
de l'Impératrice

Conseiller 
municipal déléguée

Jacqueline Liénard
✆ 03 44 40 73 38
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Association Vivons à La Victoire : Martine Frise, présidente, au : 06 81 13 79 89

La piscine de Huy est destinée à tous 
les clubs sportifs

Toujours plus de monde à la brocante

LA VICTOIRE, UN QUARTIER 
ÉQUILIBRÉ

Entre habitations, commerces et  
équipements communaux, le quartier 
de la Victoire fait figure d’exemple dans 
la ville. C’est un quartier où il fait bon 
vivre, et les habitants choisissent de s’y 
fixer.
L’arrivée d’un nouveau boulanger et 
d’un nouveau coiffeur a donné un 
"coup de jeune" au centre commercial 
du quartier. Les commerçants se sont 
d’ailleurs mobilisés, à plusieurs reprises 
cette année, pour créer des moments 
de communication et d’échanges 
avec leurs clients. Un nouvel arrêté 
municipal fixe désormais la fermeture 

des commerces à 21h tous les soirs 
de la semaine. Cette modification 
s’harmonise avec le centre commercial 
du quartier voisin du Clos des Roses.
La ville a procédé à la rénovation totale 
des installations de traitement d’air 
de la piscine de Huy. La pose d’un 
déchloraminateur au niveau du grand 
bassin est prévue en 2013.
Côté formation, le quartier dispose, dans 
les locaux du lycée Mireille Grenet, d’un 
Centre de Formation des Apprentis. Ce 
dernier pourrait prochainement s’ouvrir 
aux domaines du design industriel, des 
métiers liés au développement durable, 
à la chimie verte et aux métiers de l’eau 
pour répondre aux futurs besoins des 
entreprises locales.

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Hôtel
de Ville

Gare

La Victoire
Oise

Oise

Château

  
LA VICTOIRE

LA COLLECTE DES DÉCHETS 

Enlèvement à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars 

au 9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs 

blancs) + emballages recyclables  
(sacs jaunes) : lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 

Vos lignes TIC  
Ligne 1 Hôpital - Royallieu - Gare
Ligne 2 Gare - Stalingrad
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie, à l'ARC et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Conseillers municipaux déléguées

Martine Frise
✆ 06 81 13 79 89

Marie-Christine Legros
✆ 06 07 98 14 46
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Hôtel de ville - BP 30009 - 60321 Compiègne - Tél. 03 44 40 72 00
www.compiegne.fr
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La vie de nos 
communes

La vie de nos communes
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ARMANCOURT
CONTACT : 03 44 83 43 07

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au  

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mercredi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
samedi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Éric Bertrand
Maire d'Armancourt

ARMANCOURT L’ESPRIT VILLAGE

Concourir à un "esprit village", c’est 
le fil rouge de l’équipe municipale 
depuis les dernières élections. Pour 
les échanges entre les Armancourtois, 
il est nécessaire de conforter l’école 
(maternelle et primaire) du village 
avec les services associés de garderie 
(matin et soir), et de l’accueil cantine 
pour tous les élèves, dès 2 ans 1/2. 
Les associations, indispensables au 
village, servent de relais. Elles aident 
les villageois et l’école, proposent des 
animations et financent des activités. 
Consciente de cette chance, la  
municipalité a invité les bénévoles, 
via leurs présidents, lors d’une soirée, 
pour les remercier et les encourager à 
poursuivre leurs efforts au service de 
tous. La mairie propose également des 
rencontres culturelles et des animations. 
Le bon état d’esprit qui plane sur 
Armancourt suscite de nouvelles  
propositions comme des cours d’anglais 

gratuits ou la participation des habitants 
à la décoration de Noël de la commune.
À Armancourt, nous avons décidé 
d’améliorer nos espaces publics et 
nos espaces verts. Notre premier plan  
pluriannuel d’enfouissement des  
réseaux et de réfection de voirie est 
terminé dans les délais et dans le  
respect des coûts prévus. Nos 
réflexions sur notre fonctionnement 
et sur l’externalisation de service nous 
permettent de réaliser des gains importants, 
nous dédouanant de l’emprunt pour la  
dernière tranche de nos travaux réalisés 
en 2012. 
Ces économies nous permettent de 
nous projeter sur les investissements à 
venir, sans inquiétude sur notre capacité 
financière. 
Ainsi le village d’Armancourt se développe 
à un rythme régulier, en préservant les 
comptes communaux. 

 
Consultez nos événements et  

actualités sur www.armancourt.fr

La salle communale accueille les 
fêtes et cérémonies

Le City stade en centre-bourg

La vie de nos communes
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DES TRAVAUX POUR LE BIEN-ÊTRE 
DES BIENVILLOIS

Deux ans de réflexion ont guidé notre 
choix pour les travaux entrepris et  
réalisés en 2012 avec pour objectif 
d'améliorer le bien-être des Bienvillois 
et de leurs enfants et de réaliser des 
économies d'énergie.

Grâce aux subventions du Conseil général 
et de l'Agglomération de la Région de 
Compiègne, la commune a pu réaliser 

des travaux importants comme la 
réalisation d’un abribus avec un accès 
handicapés devant la mairie.

Pour le confort des plus jeunes, l'isolation 
thermique et phonique du plafond de 
la cantine scolaire a été réalisée cette 
année tout comme l'isolation des portes 
et fenêtres de l'école et de la mairie.

www.agglo-compiegne.fr/bienville.aspx

  
BIENVILLE
CONTACT : 03 44 83 21 50

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au  

11 décembre : mercredi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Agnès Gastiger
Maire de Bienville

Le nouvel arrêt de busLa mairie et l'école ont bénéficié de 
travaux d'isolation
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FAIRE GRANDIR NOTRE COMMUNE

L’exploitation de la carrière des Muids 
est achevée. Les réaménagements 
paysagers donneront naissance à une 
zone naturelle l’hiver et de loisirs l’été. 
Toutefois il ne faut pas oublier que 
la véritable vocation de ce bassin est 
d’atténuer les crues de l’Oise et de 
l’Aisne afin de minimiser leur impact sur 
le Compiégnois. Les études sur le bassin 
d’aviron sont toujours d’actualité car il 
serait inconcevable, dans le contexte 
actuel, que le Canal Seine-Nord Europe 
ne se fasse pas. 
Les financements (450 000 € TTC) pour 
la 1ère phase de rénovation de l’église 
Ste Trinité se précisent, les travaux vont 
pouvoir débuter. Une souscription à la 
Fondation du Patrimoine est en cours.

La démographie de notre commune 
est en régression depuis 15 ans et nos 
structures communales sont sous 
utilisées. Après la Résidence pour 
Personnes Âgées (RPA), le lotissement 

des Marronniers apportera quelques 
habitants supplémentaires. Les 15 
logements locatifs, aménagés dans 
une résidence de qualité, seront bientôt 
disponibles. La 1ère phase de la ZAC du 
Maubon démarrera en 2013 en parallèle 
avec les dernières acquisitions foncières.

Nos associations sportives ont à 
nouveau brillé en 2012. Une mention 
particulière à notre équipe de football 
(USCB) qui a fait jeu égal avec l’AFC 
Compiègne au 6ème tour de la Coupe de 
France. L’année 2012 aura été marquée 
par les 20 ans de jumelage avec nos 
amis anglais de Sible Edingham. La 
commission des fêtes, la médiathèque, 
l’atelier musical de l’Oise, le Festival 
des forêts et les diverses associations 
nous ont aussi offert des spectacles de 
grande qualité.
Fin avril 2013, ce sera le retour du 
célèbre run and bike : la Cosacienne.

www.choisy-au-bac.com

  
CHOISY-AU-BAC
CONTACT : 03 44 85 33 00

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 18h
•  Déchets verts du 26 mars au  

10 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Jean-Noël Guesnier
Maire de Choisy-au-Bac

La nouvelle résidence les Marronniers
 est en cours de finition

Promenade aménagée 
sur les bords de l'Aisne
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MAINTENIR LES LIENS 

Une des richesses de notre commune 
est la qualité des liens qui existent entre 
les habitants.
Ainsi depuis la lecture avec bébé, en 
passant par l ’école et ses services 
d’accueil périscolaire et de cantine sans 
oublier les centres de loisirs pendant 
les vacances scolaires, des réseaux 
se tissent dès l’enfance. Les relations 
entre les habitants s’entretiennent 
également avec le maintien des services 
et commerces de proximité mais aussi 
par les divers travaux d’aménagement, 
de fleurissement et d’entretien constants 
réalisés dans la commune tout comme 
cette année la réhabilitation de la rue de la 
République (2ème tranche). Nos efforts ont 
également permis la confirmation de notre 
2ème fleur au concours départemental 
des villages fleuris. Les réunions de 
concertation réalisées dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
ont permis d’associer les habitants aux 

aménagements futurs de la commune.
La municipalité souhaite que cette 
solidarité entre les habitants se renforce 
avec la mise en place de l’opération 
"voisins vigilants" afin de lutter contre 
les cambriolages.
Enfin une des forces essentielles de la 
commune est la vie associative. Près 
d’un Clairoisien sur cinq adhère à une 
ou plusieurs des 26 associations de la 
commune. Pour preuve, la mobilisation 
pour le Téléthon a été particulièrement 
remarquée cette année, avec la 
retransmission d’une partie des 
festivités sur France 2. 107 personnes, 
costumées en Bécassine (qui a fêté 
cette année ses 107 ans et dont le 
créateur, Joseph-Porphyre Pinchon, 
a été Clairoisien d’adoption), sont 
allées porter les couleurs de Clairoix 
sur le plateau de France Télévision. 

www.clairoix.com

  
CLAIROIX
CONTACT : 03 44 83 29 11

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au  

11 décembre : mercredi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. La ligne 7 des bus TIC 
dessert aussi la commune.
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Laurent Portebois
Maire de Clairoix

La pharmacie du centre rénovéeTéléthon les 107 Bécassines
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DE NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS 
POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ  
DE VIE

Notre commune continue sa 
transformation, la première maison 
individuelle du lotissement "Le 
Maraiquet" vient de sortir de terre et 
deux autres devraient suivre d’ici la fin 
de l’année. 
Grâce à la grande participation du 
Syndicat Intercommunal des Eaux 
de Choisy-au-bac, Clairoix, Janville, 
Rethondes et Vieux-Moulin, la remise 
aux normes du réseau de distribution 
d’eau potable a été faite, l’ensemble des 
branchements en plomb a été changé 
sur la commune, ainsi que l’abaissement 
des bordures de trottoir qui facilite la 
circulation des piétons.
La création d’un parking, devant le 
cimetière, a vu sa concrétisation, suite 
à la généreuse donation de terrain 

par deux administrés. La réfection des 
deux calvaires, suite aux dégradations 
du temps, a été réalisée par trois élus 
municipaux, accompagnés des deux 
employés municipaux, c’était "du 
lourd" ! 

Pour l’année 2013, nous espérons que 
le projet de refonte du stationnement 
se concrétisera, la sécurité des piétons 
étant essentielle, surtout au moment 
des sorties d’école. Ce projet, déjà bien 
avancé, est dans sa phase finale.
Pour une meilleure qualité de vie, une 
étude de l’aménagement de l’entrée 
de Janville sud est en cours afin 
d’harmoniser les travaux effectués par 
la commune de Clairoix. Cette étude 
sera présentée aux riverains lors d’une 
réunion publique.

www.agglo-compiegne.com/janville.aspx

  
JANVILLE
CONTACT : 03 44 76 01 40

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au  

11 décembre : mercredi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Sadi Guerdin
Maire de Janville

Réfection du calvaireNouveau parking devant le cimetière
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INNOVATION, CRÉATIVITÉ
UN PROJET DE TERRITOIRE DURABLE
 
Bénéficiant d’une situation attractive, 
Jaux fait partie de la partie centrale 
de l’agglomération. Notre commune, 
comme la totalité des collectivités 
locales, est confrontée à une profonde 
modification de ses responsabilités 
et de ses missions. Avec la crise 
économique et financière, nous 
assistons à un désengagement 
financier et opérationnel de l’État sur 
nos territoires. Ce désengagement 
donne aux collectivités locales, des 
responsabilités de plus en plus lourdes 
et complexes. 

Pour donner à nos concitoyens l’envie 
de vivre sur nos territoires, nous devons 
être capables d’imaginer et de réaliser 

un projet municipal d’aménagement 
et de dynamique du territoire qui 
s’inscrive dans l ’intercommunalité. 
Tout en respectant l’histoire et l’identité 
de notre commune, nous souhaitons 
nous tourner vers l’avenir en proposant, 
avec l’éco-quartier, un véritable lieu 
d'innovation et de créativité. Ce 
programme, d’un nouvel habitat, a pour 
vocation d’être un lien entre le monde 
urbain et le monde agricole, un lien 
entre l’histoire ancienne d’un village et la 
ville de demain. Il aura pour ambition de 
faire appel à l’intelligence humaine pour 
démontrer que nous pouvons imaginer 
et concevoir des quartiers où il fait bon 
vivre, des quartiers où tout simplement 
nos concitoyens sont heureux.  

www.mairie-jaux.fr

  
JAUX
CONTACT : 03 44 83 40 05

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au  

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mercredi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
samedi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Christian Navarro
Maire de Jaux

Montplaisir a fait peau neuveLe Clos Saint-Pierre, un programme 
respectueux de l'environnement
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UN CADRE RÊVÉ 

La population de Jonquières progresse 
au rythme de 1,2 % par an. 2012 restera 
une année difficile pour Jonquières. 
Malgré tous les services assurés par 
la municipalité, plages horaires du 
périscolaire plus larges, cantine scolaire, 
la rénovation par tranches annuelles du 
groupe scolaire, les très bons résultats 
obtenus par les élèves, une classe a 
fermé. Nous remercions les parents qui 
ont confirmé leur confiance à l’équipe 
enseignante en scolarisant leurs enfants 
au groupe scolaire local. Nous espérons 
que des aides maternelles se déclareront 
et formons le vœu que l’Agglomération 
étudie la compétence "petite enfance".
En juin, suite au départ en retraite de 
l’artisan, la cheminée de la boulangerie a 
cessé de fumer. Avec l’aide des services 
de l’ARC, du FISAC, de la Chambre de 

Métiers, nous essayons d’installer une 
boulangerie ou de créer un commerce 
rural multifonction.
Le tissu rural reste dynamique  : des 
bâtiments agricoles sont en rénovation 
et bientôt ces changements de 
destination offriront huit logements 
supplémentaires s’ajoutant aux quatre 
précédents. Un jeune agriculteur a 
converti des terres agricoles en jardin 
cueillette (Les jardins de Montplaisir) 
et offre au Pays Compiégnois fruits, 
légumes et fleurs de saison, en circuit 
court, toute l’année. Les deux zones 
d’activités, les artisans, les services 
à la personne contribuent à l’effort 
économique de l’ARC.
Au pas lent mais sûr des laboureurs, 
Jonquières poursuit son développement 
dans un cadre rêvé, dessiné par les aînés.

www.jonquieres.fr

  
JONQUIÈRES
CONTACT : 03 44 37 39 00

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 26 mars au  

10 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mercredi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
samedi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Baudouin GÉRARD
Maire de Jonquières

Le City stade pour tous les jeunesL'église au cœur du village

La vie de nos communes
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REGARDS VERS L’AVENIR

Véritable pôle relais en entrée 
d’agglomération, La Croix Saint Ouen 
poursuit son développement urbain.

Comme défini dans le SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale), l ’enjeu 
pour notre territoire est de conserver 
un équilibre entre emploi et habitat, 
développement économique et cadre 
de vie, commerce de proximité et de 
périphérie.
La Croix Saint Ouen poursuit ses efforts 
pour renforcer son attractivité, améliorer 
la qualité des services proposés aux 
habitants et préparer ainsi l’avenir pour 
les générations futures. 
De grands chantiers vont être engagés, 
en matière d’habitat : aménagement 
du quartier des Jardins, réalisation d’un 
programme de 173 logements sur le site 
de l’ancien Mammouth et 35 logements 

rue F. Meunier. A terme, près de 460 
logements diversifiés seront construits.

La commune entend toutefois 
garder la maîtrise de son évolution 
démographique. Soucieuse de 
préserver son patrimoine architectural 
et historique, l ’équipe municipale a 
engagé, en 2012, l’étude de rénovation 
de l’ancien manège équestre. Le projet 
permettra la réalisation, en 2013, d’une 
nouvelle bibliothèque et d’un espace 
intergénérationnel. La programmation 
comprendra également la rénovation 
de la salle des fêtes, les années 
suivantes. Véritable lieu de rencontres 
et d’échanges, jouxtant le pôle 
administratif constitué par les services 
de la mairie et la Poste, cet équipement 
participera à la vitalité du centre-ville. 

www.ville-lacroixsaintouen.fr

  
LA CROIX SAINT OUEN
CONTACT : 03 44 41 20 43

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au  

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mercredi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
samedi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. La ligne 5 des bus TIC 
dessert le Parc Tertiaire et Scientifique 
et la ligne ZA1 le Parc des Longues 
Rayes et Matra-Lecuru.
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Jean Desessart
Maire de La Croix Saint Ouen

Rue Nationale projet d'aménagement 
de la nouvelle bibliothèque

ZAC des Jardins,
projet de logements Nacarat
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UN ÉQUILIBRE HARMONIEUX

Entre ruralité et modernité, notre 
village a su trouver un équilibre et un 
développement harmonieux.

2012 a vu l’achèvement du lotissement 
"Le Clos Féron". Cette opération de 
logements s’inscrit dans les objectifs 
du Programme Local de l’Habitat (PLH) 
de l’ARC qui poursuit notamment les 
objectifs d’un développement de 
l’offre de logements et d’accession à la 
propriété maîtrisée. Cette offre, avec des 
prix attractifs, a permis de conserver ou 
d’attirer sur Le Meux de jeunes familles 
souhaitant accéder à la propriété. 
C’était là une volonté forte des élus de 
la commune. L'année 2012 a également 

été marquée par la réalisation de travaux 
de voirie et d’aménagement comme 
l’enfouissement de réseaux, réfection 
des trottoirs et aménagement de 
sécurité  : rues du Colonel Fabien et 
Pierre Carluy. L’extinction de l’éclairage  
public entre 23h30 et 5h30 aujourd’hui 
effective répond à deux objectifs 
majeurs  : réduire le gaspillage et 
contribuer à la protection de la 
planète. Enfin, le chantier de jeunes 
volontaires  pour divers travaux de 
maçonnerie et de taille de pierre sur 
le pourtour de l’église a réuni 8 jeunes 
étrangers et 4 jeunes ulmeusiens qui ont 
ainsi contribué à cette rénovation dans 
un esprit fraternel et solidaire.

www.lemeux.fr

  
LE MEUX
CONTACT : 03 44 41 51 11

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 25 mars au  

9 décembre : lundi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mercredi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
samedi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. La ligne ZA1 des bus TIC 
dessert la ZI Walon, la Petite Prée et la 
Grande Prée.
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Évelyne Le Chapellier
Maire de Le Meux

La maison médicale,
 un équipement majeur

Superbe vue pour les nouveaux 
habitants du Clos Féron

La vie de nos communes
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LE SECOND ACTEUR DE 
L’AGGLOMÉRATION EN PERPÉTUEL 
RENOUVEAU 

Étant donné sa place privilégiée au 
cœur de l 'agglomération, Margny-
lès-Compiègne a su tirer parti de cet 
atout pour répondre aux attentes 
économiques et sociales de la région. 
Après l’éclosion de la ZAC des Deux 
Rives, du Pôle de développement des 
Hauts de Margny et de la ZAC de la 
Prairie, c’est maintenant Margny la ville qui 
s’installera véritablement et définitivement 
au centre de l’agglomération. 88 logements 
collectifs, 114 places de stationnement 
en sous-sol, 30 places aériennes,  
3 000 m² d’espaces verts, 2 300 m² 
avec commerces et services en rez-de-
chaussée et 800 m² de bureaux, avec 
parking extérieur, viendront s’ajouter aux 
espaces déjà existants et générer ainsi 
plus de 80 emplois sur le secteur.

Ces mutations favorisent un développement 
rapide qui se doit d’être accompagné. 
Ainsi, consciente des besoins en la 
matière, la municipalité a agrandi le 
multi-accueil, "Les petits pieds", qui 
passe de 160 à 267 m² augmentant 
la capacité d’accueil des petits, de 0 à 
4 ans, de 5 places. 3 emplois ont été 
créés et un poste a été pérennisé. 
Les plus grands ne sont pas oubliés 
puisque, après la construction de deux 
restaurations scolaires supplémentaires 
sur la commune, l’école élémentaire 
Paul Bert a subi une rénovation totale 
en 2012 avec 500 m² de bâtiment 
entièrement réhabilités.

Développement économique et 
social, deux enjeux majeurs pour une 
commune tournée vers l’avenir !

www.mairie-margnylescompiegne.fr

  
MARGNY-LÈS-COMPIÈGNE
CONTACT : 03 44 90 73 00

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au  

11 décembre : mercredi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mardi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. La ligne 7 des bus TIC 
dessert aussi la commune.
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Bernard Hellal
Maire de Margny-lès-

Compiègne

Margny la ville va se déployer 
en 2013

Le groupe scolaire Paul Bert 
a été rénové

2013 | Bulletin annuel de l'Agglomération et de la ville de Compiègne 67



UN VILLAGE FORESTIER

Riche d’un patrimoine sur lequel nous 
devons veiller, tout en réalisant les 
investissements indispensables pour 
faciliter la vie au quotidien.
Les principaux travaux 2012  : chemin 
des prés de Saint-Jean, grâce à 
l ’Agglomération de la Région de 
Compiègne, nous avons effectué le 
bouclage de l’assainissement collectif. 
Nous avons profité de la tranchée 
pour réaliser le renforcement et 
l’extension du réseau d’eau et assurer 
la défense incendie, nous avons amené 
l’électricité, le téléphone, l’Internet haut 
débit. L’ensemble de ces équipements 
nous autorise 6 à 7 constructions 
nouvelles. Dans le cadre de la lutte 
contre le plomb, nous allons changer 
les 58 compteurs plomb encore installés 
sur notre commune dont la moitié sur 
le hameau de La Brévière. 
Les travaux 2013 : nous terminerons 
l’assainissement collectif de Malassise, 
l’ensemble du village sera aux normes. 
Le parcours de l’Arboretum rue du 
couvent, la réhabilitation des toilettes 
publiques tout en respectant la 
réglementation de la loi sur le handicap, 
la consolidation du mur du cimetière, 
la réfection de la voirie de La Brévière. 

Au niveau du patrimoine, Robert Labille 
a publié sur son site "niddanslaverdure", 
l ’inventaire des chemins ruraux et 
vicinaux appartenant à notre commune, 
soit 15 chemins situés principalement au 
cœur de la forêt de Compiègne pour  
22 719 mètres, c’est une partie intégrante 
de notre patrimoine.
La vie associative : Saint-Jean et les Fêtes 
a organisé tout le long de l’année 
différentes manifestations, les feux de 
la Saint-Jean, la brocante, le concours 
de boule, la sortie brame… l’association 
Saint-Jean et les arts, son exposition 
d’automne, au cours de l’année 2012 
c’est plus de 20 artistes qui ont exposé 
à la maison du village, elle a trouvé sa 
principale destination. L’association des 
Orgues pour Saint-Jean a organisé des 
concerts pour mener à bien son projet.

Saint-Jean mérite une visite, pour son 
patrimoine, sa forêt, ses différentes 
manifestations, ses chemins de 
randonnées pédestres, ses pistes  
cyclables. Notre souhait : vous donner 
envie de revenir et de vous restaurer à 
la Fontaine ou au seul étoilé Michelin de 
l’Agglomération "La Bonne idée".

www.agglo-compiegne.fr/saint-
Jean-aux-Bois.aspx

  
SAINT-JEAN-AUX-BOIS
CONTACT : 03 44 42 84 18

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 8h, 
sortie des sacs le matin  
à partir de 7h30
•  Déchets verts du 26 mars au  

10 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Jean-Pierre Lebœuf
Maire de Saint-Jean-aux-Bois

La vie de nos communes

68 Bulletin annuel de l'Agglomération et de la ville de Compiègne | 2013



70 PLUS...

Ce titre un peu mystérieux cache  
la réalité suivante  : d’ici 2014, le 
programme immobilier de Saint-
Sauveur, réparti en 3 programmes, 
comportera 70 nouvelles habitations, 
sans compter les constructions 
individuelles.
Le centre-bourg, dont le maître d’œuvre 
est Picardie Habitat, verra la construction 
de 5 T2, 5 T3 en locatif et 16 pavillons 
F4 en accession à la propriété  ; plus 
5 terrains libres à la construction, 
comptabilisant au total 31 nouveaux 
logements. Les appels d’offres pour ces 
constructions sont en cours. 
Rue de la Mabonnerie  : sur l’ancien 
terrain de la Siam, 24 pavillons locatifs 
de type F4 et F5 seront construits par 
BGF (Boquet Godin Finances Invest.).
Rue de la Liberté  : l’Opac construira  
15 pavillons locatifs à loyer modéré.
Ces nouvelles constructions auront 

des conséquences positives sur les 
effectifs scolaires, les commerces 
et d’une manière générale sur les 
différentes activités du village. Parmi 
celles-ci, l ’implantation d’une zone 
artisanale aux Prés Moireaux offrira 
des possibilités d’emplois. Les travaux 
relatifs aux infrastructures sont terminés. 
Des options ont été prises sur 5 des 10 
terrains proposés par l’ARC. Il faudra les 
confirmer et déposer les demandes de 
permis de construire.
Le projet d’agrandissement de la mairie 
est actuellement soumis aux Bâtiments 
de France.
Enfin, la société OGF a déposé un permis 
de construire pour le futur crématorium 
dont les travaux s’achèveront en 2014.

L’année 2013 sera une année de 
construction et 2014 une année de 
finition. Alors vivement 2014 !

www.saint-sauveur60.fr

  
SAINT-JEAN-AUX-BOIS
CONTACT : 03 44 42 84 18

  
SAINT-SAUVEUR
CONTACT : 03 44 38 70 70

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 26 mars au  

10 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Jean-Claude Granier
Maire de Saint-Sauveur

L'école, le point névralgique 
de la commune

Le centre-bourg va être réaménagé 
avec des lots à bâtir
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PARIER SUR L’INTELLIGENCE, 
LA CRÉATION, REMETTRE EN 
CAUSE LES IDÉES REÇUES EST 
INDISPENSABLE

S’ouvrir à de nouveaux horizons, partager 
nos émotions à travers de belles 
expériences culturelles, c’est prendre 
un peu de distance avec le quotidien et 
cela permet de dépasser l’emprise du 
réel sur nos vies. 

L’année 2012 fut une année de festivals : 
le Festival régional "Marionnettes en 
Chemins" par la Compagnie picarde 
Che Panses Vertes-le Tas de Sable 
offert par le Comité des fêtes, le Festival 
régional des fanfares réunissant 300 
musiciens et orchestré par la Batterie 
fanfare la Venettienne, le Festival  
international de la photo organisé par 

le Club photo de Venette. Le 6ème Salon 
des arts a réuni les artistes amateurs de 
toute génération. 
La Culture, dans toute sa diversité, c’est 
le plaisir de vivre ensemble un moment 
d’évasion. C’est un instant de plaisir 
individuel, vécu collectivement. 
Parier sur l ’intelligence, la création, 
remettre en cause les idées reçues 
est indispensable. C’est aussi ce pari 
que font Inergy, Bostik et P.I.V.E.R.T. en 
installant leur centre de Recherche et 
Développement européen et mondial 
au Bois de Plaisance et au Parc 
Technologique des Rives de l'Oise à 
Venette.
Architecture rime aussi avec culture et 
elle rime bien avec notre nouvelle salle 
des sports.

www.venette.fr

  
VENETTE
CONTACT : 03 44 83 29 33

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 27 mars au  

11 décembre : mercredi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
mardi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
vendredi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. Les lignes 6 et 7 des bus 
TIC desservent aussi la commune.
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Renza Fresh
Maire de Venette

Le Festival régional des fanfares La nouvelle halle sportive

La vie de nos communes
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VIEUX-MOULIN ET LE COUPLE 
IMPÉRIAL

L’empereur Napoléon III et son épouse 
Eugénie ont eu une appétence 
particulière pour le palais de Compiègne 
et spécialement, pour le village de 
Vieux-Moulin. La reconstruction de 
l’église Saint-Mellon sur leur cassette 
personnelle et l ’aménagement du 
chalet de l’Impératrice en bordure des 
étangs de Saint-Pierre sont les témoins 
de cet attachement constant. 

Dans cet esprit, la municipalité a souhaité 
à la fois restaurer le patrimoine ancien 
mais créer aussi de nouveaux lieux qui 
pourraient, à terme, devenir eux aussi 
les témoins de notre époque…
Ainsi de la restauration complète 
extérieure et intérieure de l ’église, 

en passe d’être inscrite au répertoire 
départemental des monuments 
historiques  ; ainsi, de la nouvelle 
donne pour un Saint-Pierre en Chastres 
identifié comme futur lieu fédérateur, 
grâce à l’ARC, de rencontres culturelles 
de qualité.
Ainsi, de la reconstruction complète 
d’une nouvelle école maternelle, 
à l ’architecture plus futuriste 
que traditionnelle, aux normes 
environnementales, fonctionnelle et 
adaptée à son jeune public et aux désirs 
de nos enseignants.

Vieux-Moulin reste un village de 
caractère en se mettant au goût des 
jours.

www.vieux-moulin.fr

  
VIEUX-MOULIN
CONTACT : 03 44 85 60 99

LA COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Enlèvement à partir de 5h, 
sortie des sacs la veille  
à partir de 20h
•  Déchets verts du 26 mars au  

10 décembre : mardi
•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 

emballages recyclables (sacs jaunes) : 
lundi

•  Ordures ménagères (sacs blancs) + 
journaux, magazines (sacs bleus) : 
jeudi

• Déchetterie : 0 800 60 20 02

TRANSPORTS 
 
Vos lignes Scolas’TIC ouvertes à tout 
public, du lundi au samedi, deux  
allers-retours quotidiens de et vers 
Compiègne. 
Les horaires sont disponibles dans 
votre mairie et sur Internet :  
www.agglo-compiegne.fr

Pour réserver vos courses auprès du 
service de transport à la demande 
AlloTIC, appelez le 0 800 100 754

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DES 

MESSAGÈRES DU TRI DE L'ARC AU : 

03 44 40 76 33

Patrick Lesne
Maire de Vieux-Moulin

L'église typique du villageSaint-Pierre-en-Chastres, un site 
exceptionnel
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emplois privés  
dans l'ARC

emplois
à créér

étudiants

28 537

4 500
6 000

emplois créés sur le Parc Tertiaire 
et Scientifique, soit un chiffre triplé 
en 5 ans

habitants sur les 15 communes 
de l'ARC aujourd'hui

tonnes de déchets
recyclés par an sur le territoire

m3 d'eau potable produits par an par l'ARC

m3 c'est la capacité du bassin d'atténuation 
des crues de Choisy-au-Bac 

m3 c'est la capacité de stockage en eau de pluie 
des 3 bassins d'orages de Compiègne

voyages assurés par le réseau de transport collectif de 
l'intercommunalité pour plus de 900 000 km

élèves transportés chaque jour 
par les cars scolaires Scolas'TIC

nouveaux 
logements

logements
réabilités

Le SCoT prévoit d'ici 15 ans : une augmentation modérée de la 
population pour atteindre 80 000 habitants

1 500
73 408

4 919
3 920 821
1 000 000

20 100

4 500 000
1 845

6 000
5 200

CHIFFRES CLÉS 
DE L'ARC 

de L'ARC

Schéma de 
Cohérence 
Territoriale

La vie de nos communes
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Emoluments de négociation à la charge de l’acquéreur. Soit 5% jusqu’à 45 735€ et 2,5% au-delà. TVA en sus.

Donnez un sens à votre projet immobilier

COMPIEGNE - Centre ville
T3 dans résid. de standing, compr. vaste entrée
avec placards, cuisine aménagée, séjour salon
avec balcon, wc, SdB, bureau et chambre. Box
fermé en s-sol et cave. A 50m des commerces.

255 000€

COMPIEGNE - Triangle d’Or
Appart T4 de 83m2 comprenant entrée, cuisine
avec cellier, séjour-salon, dégagement, vestiaire,
wc, SdB et 2 chambres. Cave et box fermé

165 000€

COMPIEGNE - Centre
Maison de ville d’environ 205m2 avec jardin et 
dépendance aménagée en studio. Du potentiel à
exploiter, offre de nombreuses possibilités.
Proche du centre ville.

445 000€

Etude créée en 1656
114 rue Saint-Lazare
à Compiègne (60200)

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

COMPIEGNE - Triangle d’Or
Appartement terrasse rénové dans résidence de
standing, comprenant une vaste entrée, cuisine
équipée, buanderie avec wc, séjour salon avec
cheminée, bureau, dressing, grande chambre, 
et SdB équipée. Charme de l’ancien, belles
prestations et volume.

600 000€

À 10mn de COMPIEGNE
T2 situé au RdC d’une résidence 
privée rénovée, offrant un cadre de
vie exceptionnel, au calme et
proche de toutes commodités. Il
compr. entrée avec placards, séjour
salon avec accès sur le jardin priva-
tif, cuisine équipée, SdE avec wc et
chambre. Faibles charges. Cave et
place de parking.

125 000€
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